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CHROSIQ'IK. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 11 janvier. 

HYPOTHEQUE. LÉGALE. SUBROGATION. — ORDRE. C0LL0-

CATION. 

Le créancier qui, pour assurer le paiement de sa créance, 

s'est fait subroger à l'hypothèque légale d'une femme et 

qui ne s'est pas présenté dans un ordre ouvert sur l'un 

des immeubles du mari où il aurait pu être colloque uti-

lement par l'effet de cette subrogation, a pu faire valoir sa 

subrogation, dans un seondordre, ouvert postérieurement 

sur d'autres immeubles du même débiteur et frappés de 

l'hypothèque légale à lui cédée. Les tiers-détenteurs de ces 

derniers immeubles n'ont pas pu l'écarter, sous le pré-

texte que sa renonciation à être colloqué dans le premier 

ordre faisait fraude à leurs droits. Il a pu leur répondre 

qu'ayant une hypothèque générale, avait eu le droit de la 

Saire porter sur ceux des biens de son débiteur que 
bon lui semblait; qu'il n'avait fait en cela qu'user de son 

droit et qu'ainsi on ne pouvait lui reprocher aucune frau-

de; qu 'enfin ils avaient à se reprocher de n'avoir pas 
purgé l'hypothèque légale.. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général 

Sevin, du pourvoi du sieur Pipet, plaidant M
e
 Dufour. 

CHOSE JUGÉE. REJET. DÉFAUT DE MOTIFS. 

Lorsqu'une partie a invoqué l'autorité de la chose jugée 

par un arrêt de 1849, à l'égard de l'un de ses adversaires, 

«t par des jugements et arrêts postérieurs à l'égard d'un 

autre d'entre eux, la Cour impériale, devant laquelle le 

moyen était présenté, n'a pas pu l'écarter, en se bornant 

• donner des motifs sur l'un des éléments de l'exception, 

sans s'expliquer sur les autres, son silence sur les juge-

ments et arrêts postérieurs à 1849 et auxquels il n'a eu 

aucun égard, constitue un défaut de motifs et la violation 
<«u art. 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 

'es conclusions conformes du même avocat-général, 
sur 

vait pour objet unique que de retarder le jugement tl
1 

procès, etqu-'auc'uno wçasslté actuelle ne justifiait la mise 

en cause pourlaquellè le sursis était demandé. Une déci-

sion basée sur un pareil motif ne peut donner prise à la 
cassation. 

II. Une condamnation qui a fait courir les intérêts d'un 

capital à partir de l'encaissement des fonds et non du jour 

do la demande, ne viole pas l'article 1153 du Code Napo-

léon, lorsque le juge a pris soin de constater que cette al-

location âvait eu lieu pour dédommager le créancier d'un 

préjudice souffert et qu'il n'aurait pas éprouvé si une con-

vention arrêtée entre lui et le débiteur avait élé exécutée 

loyalement par celui-ci. C'est donc sur un moyen de frau-

de qui fait exception à toutes les règles que le juge s'est 

fondé pour échappera l'application de l'article 1153, et 

sous ce rapport, sa décision n'est sujette à aucune critique. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin; plaidant, M" Lanvin. (Rejet du pourvoi du sieur Pel-
lault.) 

TESTAMENT AUTHENTIQUE. DÉCLARAI! ATION DE NE SAVOIR OU 

NE POUVOIR SIGNER. MENTION. — LECTURE. 

Un testament authentique doit-il mentionner, à peine 

de nullité, la lecture au testateur en présence de témoins, 

non seulement de la partie de l'acte qui renferme les dis-

positions par lesquelles le testateur lègue ses biens, mais 

encore de la partie de l'acte qui énonce la déclaration de 

ne.pouvoir signer et la cause qui l'en empêche? 

En d'autres termes, la formalité de la lecture du testa-

ment au testateur en présence des témoins, prescrite par 

l'article 972 du Code Napoléon, avec mention expresse do 

cette lecture, s'étend-elle à la déclaration de ne savoir ou 

de ne ponvoir signer , dont l'article 973 veut aussi qu'il 
soit fait mention expresse? 

La Cour d'appel de Toulouse, par arrêt du 7 décembre 

1852, a jugé que la mention expresse de la lecture or-

donnée par l'article 972 n'était point exigée relativement 

à la déclaration faite par le testateur qu'il ne sait ou ne 

peut signer, qu'en un mot l'article 973, qui ordonne la 

mention de cette déclaration, se tait sur la nécessité de la 

lecture de celte mention; que cet article est indépendant 

de l'article 972, dont la disposition doit être restreinte à 
son objet particulier. 

Le pourvoi du sieur Vieules et autres contre cet arrêt a 

élé admis au rapport de M. le conseiller de Boissieux et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, M' Marmier. ^ i 

NOTA . Il existe un arrêt de la Cour d'appel de Paris, 

rendu le 24 mai 1851, soiva ta présidence d'un éminent 

magistrat, et qui a jugé diamétralement le contraire de ce 

qu'a décidé la Cour de Toulouse. 11 est vrai que cet arrêt 

a été causé ; mais il faut remarquer, en même temps, qu'il 

ne l 'a pas été dans sa partie doctrinale, laquelle est resté 

dans toute sa force et avec toute l'autorité qui s'attache 

au nom du savant rédacteur de l'arrêt. La Cour de cassa-

tion n'a pas remis en queetion la décision au point de 

droit émanée de la Cour d'appel du Paris ; elle l'a prise, 

au contraire, pour certaine et incontestable. Elle s'est at-

tachée seulement à rechercher si, en fait, la mention de la 

déclaration de ne savoir ou de ne pouvoir signer existait 

réellement dans le cas particulier. Elle a reconnu, d'après 

les énonciations du testament, que cette mention existait 

en effet, et c'est en cela, mais en fait seulement, qu'elle a 

été en désaccord avec l'arrêt de la Cour de Paris. Il est 

donc vrai de dire que la Cour de cassation a adopté la 

doctrine de cet arrêt ; car elle n'aurait pas eujbesoin de 

rechercher si la mention existait, dans le cas où elle au-

rait pensé qu'elle n'était pas nécessaire. Or, la Cour de 

Toulouse ayant décidé, en droit, que la mention n'était 

pas exigée par la loi, s'est mise en opposition directe avec 
l'arrêt même de la Cour de cassation. 

nonient, M chiffre nécessairement éventuel des réassuran-

ces. Un traité do celte nature semble, en effet, constituer 

plutôt une. association entre ces deux compagnies, qu'une 

rétrocession de l'une à l'autre de l'assurance déjà faite. 

L'admission de ce nouveau pourvoi a été prononcée, au 

rapport du même rapporteur et sur les conclusions con-

formes du même avocat-général ; plaidant M' Devaux, 

successeur de M' Moreau (la compagnie l'Urbaine contre 
l'Enregistrement). 

COUR DE CASSATION (ch. cmle). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 11 janvier. 

FEMME MARIÉE. — AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE. — 

SÉPARATION DE BIENS. — DROITS D'ENREGISTREMENT. 

L'autorisation de poursuivre la liquidation de ses droits 

et reprises, donnée à la femme dans le jugement qui pro-

nonce sa séparation de biens, ne lui permet pas, après 

qu'un jugement a définitivement réglé la liquidation des-

aïU droits et reprises, d'engager, par voie d'opposition à 

contrainte, une instance distincte et nouvelle contre l'ad-

ministration de l'Enregistrement qui réclame sur le juge-

ment de liquidation des droits plus élevés que ceux qui 

avaient été perçus lors de sa présentation à la formalité. 

Pour engager et suivre cette instance contre la Régie, les 

autorisations contenues dans le jugement de séparation 

sont inefficaces, et la femme a besoin d'une autorisation 

nouvelle. (Art. 215 et 218 du Code Napoléon.) 

La nullité résultant du défaut d'autorisation est d'ordre 

public, et peut être proposée pour la première fois devant 
la Cour de cassation. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et contrairement aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, 

le 6 août 1850, par le Tribunal civil d'Aurillac. (Veuve 

Dupuy de Grandval contre l'Enregistrement ; plaidants, 

M' s Maulde et Moutard-Martin.)" 

EXPROPRIATION 

ET TITRES. 

TION. 

POUR CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. 

— TRANSPORT SUR LES LIEUX. 

— PIECES 

— KÊCUSA-

Le tableau des offres et demandes et les plans par-

cellaires doivent être mis sous les yeux des jurés dès l'ou-

verture des débats, mais la loi n'a pas fixé le moment où 

les autres pièces et titres devront leur être remis ; il suffit 

ÎNfu'ii soit constant que les jurés en ont connaissance. (Ar-
ticle 37 de la loi du 3 mai 1841.) 

La présence du magistrat-directeur à la visite sur les 

lieux faite par le jury ou par des jurés délégués, n'est pas 

nécessaire. (Art. 37 de la loi du 3 mai 1841.) 

Il n'est pas non plus nécessaire qu'il soit dit expressé-

ment au procès-verbal que, lorsqu'un jury a été constitué 

pour le jugement de plusieurs affaires, les parties se sont 

entendues pour l'exercice du droit de récusation, s'il est 

constant, d'après les termes et l'ensemble du procès-ver-

bal, que, dans l'exercice de ce droit, les parties ont réelle-

ment agi collectivement et de concert. (Art. 34 de la loi du 
3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre une déci-

sion du jury d'expropriation du département de la Seine, 

en date du 3 août 1853. (Collot contre la Ville de Paris ; 

plaidants, M" Rigaudet Jager-Schmidt.) 

CONVENTION VERBALE. 

DROIT 

— JUGEMENT QUI LA CONSACRE. — 

D'ENREGISTREMENT. 

pourvoi du sieur Voilette ès-noms; plaidant M" Morin. 

COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE. PRIME. — PAIE-

MENT, — CLA'JSE PÉNALE. USAGE CONTRAIRE. — DÉRO-

GATION, 
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Une décision judiciaire qui est basée sur un titre non 

enregistré et présenté comme verbal donne ouverture au 

droit auquel 1 objet de la demande aurait été soumis s'il 

avait élé convenu par acte public, et ce indépendamment 

du droit dû pour le jugement qui a prononcé la condamna-

tion. Le mot condamnation doit être entendu dans un sens 

large, et non pas seulement au cas où la décision interve-

nue donne à la partie qui gagne son procès le droit d'exi-

ger quelque chose de celui qui le perd. Au surplus, dans 

l'espèce, le jugement constatait tout à la fois la conven-

tion dite verbale et en ordonnait l'exécution. Il contenait 

donc une véritable condamnation. (Jurisprudence confor-

me de la Cour de cassation, arrêts des 7 juin 1848, 4 juin 
1851 et 10 acùt 1853.) 

Admission, au rapport de M. Bernard (de Rennes), et 

sur les conclusions conformes du même avocat -général, 

du pourvoi de l'administration de l'enregistrement contre 

le sieur Marsais ; plaidant, M" Moutard -Martin. 
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Les polices d'assurance passées à 
soumises au timbre ? 

Lss poticesde réassurance y sont-elles assujetties ? 

Ces deux questions, qui doivent être examinées et ju-

gées au point de vue de la loi du 5 juin 1850, sont actuel-

lement pendantes devant la chambre civile de la Cour, 

par suite d'un arrêt d'admission rendu, le 23 mai 1853. 

Elles ont surgi de nouveau à l'occasion d'un pourvoi 

formé par la compagnie d'assurance l'Urbaine contre un 

jugement du Tribunal civil de la Seine, en date du 25 

août dernier, qui les a résolues affirmativement comme 

l'avait fait le jugement qui a donné lieu à l'admission du 
23 mai 1853. 

La chambre des requêtes a été frappée aujourd'hui, 

comme elle l'avait été lors du puemicr pourvoi, de cette 

considération, quanta la seconde question qui lui a paru 

la plus grave, que si la réassurance isolée, opérée par l'as-

sureur, en dehors de l 'assuré, était un contrat de nature 

à être timbré, il pouvait en être autrement, lorsque, par 

un traité général entre deux compagnies d'assurances 

(traité timbré et enregistré), ces compagnies avaient sti-

pulé des réassurances réciproques; que, dans ce cas, il 

ne paraissait pas possible de comprendre, dans l 'abonni* 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l r 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 1 1 janvier. 

DON MANUEL, i— LES HÉRITIERS DE L'AMIRAL RUSSE TCHIT-

CHAGOFF. LETTRES DE L'IMPÉRATRICE CATHERINE ET 

DE L'EMPEREUR ALEXANDRE. — DEMJNDE A FIN DE RESTITU-

TION DE MANUSCRITS. 

Dans notre numéro du jeudi 29 décembre nous avons 

publié le compte-rendu de la plaidoirie de M" Laboulie, 

avocat de la baronne de Saint-Martin et des héritiers de 

Crouy. Aujourd'hui, M" Paillet, pour M
m

" la comtesse du 

Bouret, a pris la parole en ces termes : 

If y a d'abord dans cette cause un point sur lequel je serai 
d'accord avec mon adversaire. Il est très vrai, comme il l'a 
dit, que l'amiral Tchitchagoff, père de ma cliente, a été en 
Russie l'un des personnages les plus éminents des quatre der-
niers règnes. 11 a tour-à-lour servi avec honneur Catherine H, 
Paul I' r , Alexandre et Nicolas. L'amiral était né en 1767, il 
est mort eu 1849, dans sa 83' année; il était fils d'amiral, il 
a été longtemps ministre de la marine dans son pays et il a 
rempli les plus hautes missions politiques de la guerre et de 
l'administration au milieu des circonstances si graves qui ont 
signalé l'histoire de notre époque. Mais il est une circons-
tance qu'il était parfaitement inutile de révéler dans ce pro-
cès, et je n'ai pu comprendre la nécessité de l'allusion qu'on a 
faite à la position de l'amiral Tchitchagotf vis-à-vis la Cour de 
Russie. On a dit que l'amiral avait eu à se plaindre du chef 
de l'Etat, c'est une erreur. 

L'amiral Tchitchagoff n'a pas été payé d'ingratitude par le 
chef de l'empire russe, mais il a été entouré de jalousies aussi 
vives que son mérite était grand. Ainsi l'on s'est plu à répandre 
le bruit que si l'amiral eût voulu, il ne serait pas resté trace 
de l'armée française arrêtée par l'armée russe au passage de 
la Bérésina. C'était une calomnie, et ce grand désastre dç notre 
armée ne pouvait être aggravé. Quoi qu'il en soit, l'amiral 
quitta la Russie eu 1814;- il était malade et il allait demander 
aux pays étrangers un climat plus doux. En partant, il obtint 
de l'empereur Alexandre un congé illimité. Ce prince donnait 
depuis longtemps à son fidèle sujet tous les témoignages de la 
plus vive sympathie et j'ose dire d'uue amitié fraternelle. Il 
lui continua la preuve de cette affection. Comme tout le inonde 
le sait, l'empereur Alexandre mourut en 182S. A cette époque, 
l'amiral vivait loin de la Russie ; il crut devoir écrire à l'em-
pereur Nicolas une lettre de condoléance et lui demanda que 
rien ne fût chaugé à sa condition exceptionnelle. L'empereur 
Nicolas lui répondit que les volontés du frère dont il pleurait 
la perte seraient toujours sacrées pour lui, et lui assura en 
même temps qu'il pouvait vivre en repos. 

Plus tard, ia révolution de 1830 ayant irrité l'empereur Ni-
colas, il laissa éclater son mauvais vouloir contre noire gou-
vernement et notamment eu lt<34, un ukase enjoignit à tous 
les Russes de renti er dans, leur pays sous peine de confiscation 
de leurs biens. L amiral Tchitchagoff ne crut pas devoir ob-

tempérer à cet ordre. Il apprit bientôt que la mesure de con-
fiscation l'avait frappé, et mécontent de ce qu'il appelait une 
atteinte à sa dignité personnelle et aussi aux privilèges de la 
noblesse russe, il demanda et obtint en Angleterre des lettres 
de grande naturalisation, il devint sujet de la Grande-Bretagne. 
L'amiral habitait l'Angleterre et venait rarement en France, il 
mourut cependant à Paris en 1849, il se rendait alors chez 
une de ses filles, M me la comtesse du Bouret. 

L'amiral avait eu trois filles, toutes trois mariées à des 
Français. C'était d'ahord ma cliente, M"

1
" du Bouret, femme 

de l'un de nos plus honorables et plus habiles capitaines de 
vaisseaux, c'était ensuite la baronne de Saint-Martin, et enfin 
M

n,
° de Crouy Chanel. L'amiral avait disposé par un testai 

ment fait dans la forme anglaise d'une partie de sa fortune, 
puis le 20 mai 1847, il avait fuit écrire une lettre par M. Law? 
son, jurisconsulte anglais connu du Tribunal. Dans cette lettre 
signée de lui et écrite et datée par M. Lawson, l'amiral dispo-
sait de quelques objets mobiliers. C'est dans cette lettre que se 
trouvent exprimés ces sentiments amers contre le gouverne-
ment russe, sentiments , dont il était inutile de vous entrete-
nir. -

, L'amiral attachait à cette lettre' une grande importance. Il 
l'avait laissée entre les mains de M. Lawson et en avait pris 
un récépissé qu'il avait remis à M"10 du Bouret, sa fille. Je 
représente ces pièces qui devaient être pour tous la loi de la 
succession. 

Après la mort de l'amiral, les scellés furent apposés, un in-
ventaire eut lieu, et, d'abord, la plus parfaite harmonie, se-
lon le vœu le plus cher de l'amirjl, régna entre ses enfants; 
mais voilà qu'aprèsquelles difficultés très puériles, une instance 
judiciaire est entamée. M"" la comtesse du Bouret est assignée 
par la baronne de Saint-Martin, et M. de Crouy, comme tu-
teur da ses enfants. On lui demande trois choses : d'abord des 
livres, des bardes et des bijoux; puis des lettres; enfin, des 
manuscrits. Parlons des livres, des bardes et bijoux. Sur ce 
point, tout avait été réglé par la lettre testamentaire à laquel-
le tout le monde semblait devoir obéir. Mais aujourd'hui, 
puisque l'on conteste, la loi à la inain, la qualité de cette let-
tre pour valoir comme testament. Il faut bien s'incliner. 

Je pourrais soutenir que M™ de Saint-Martin a déjà exécu-
té quelques-unes des dispositions que contient la lettre qu'elle 
refuse d'accepter aujourd'hui comme testament. Ainsi, elle a 
demandé, en vertu de cette lettre, une décoration de son père, 
l'aigle noir de Prusse. Elle est eu possession depuis long-
temps. Mais je n'insiste pas et je m'en rapporte à la sagesse 
du Tribunal. Nous représentons aujourd'hui tous les objets 
réclamés, sauf les décorations et les ordres qui appartenaient 
à l'amiral, sauf les lettres, saufles manuscrits. 

Pour les ordres et les décorations, M e Paillet soutient que le 
tout a été remis à l'ambassadeur russe, dont il rapporte 
une lettre portant récépissé. Ces objets ont été remis du 
consentement même des adversaires. 

Mais il est un point pic grave, dit M' Paillet, c'est celui 
des lettres. L'amiral avait ea sa possession des lettres de Ca-
therine Il et de l'empemir Alexandre. On demande aujour 
d'hui à sa fille de représenter ces pièces. Il vous a plu, lui 
dit-on, de les adresser à l'empereur Nicolas. Vous l'avez fait 
arbitrairement et vous serez responsable du dommage que 
vous avez causé. 

Les lettres de Catherine II, écrites en langue russe, sont re-
présentées. Elles ont été trouvées depuis le débat; le Tribunal 
décidera l'usage qu'il faut en faire, mais il en est d'autres 
en français, celles de l'empereur Alexandre; l'amiral avait 
voulu que ces lettres fussent renvoyées par la voie la plus sûre 
à l'empereur Nicolas. M. Apton, exécuteur testamentaire de 
l'amiral, son ami, M. Apton l'écrivait le 18 septembre 1849, 
quelques jours après la mort de celui dont il disait le 27 juin, 
« Il m'a recommandé de faire remettre les lettres de l'impé-
ratrice Catherine et de l'empereur Alexandre au czar Nico-
las. Aujourd'hui, M. Apton affirme encore le fait dans un affi-
davii. C'est pour obéir aux intentions da son père que M"" du 
Bouret a écrit à l'empereur Nicolas. L'empereur lui a répondu 
la leitre suivante : 

« 2 mai 18S0. 
« l'ai reçu, Madame, des mains de M. X... les lettres adres-

sées par mou frère bien aimé l'empereur Alexandre à feu l'a-
miral Tchitchagoff, et que vous avez bien voulu me faire re-
mettre, conformément aux dernières volontés du défunt. Je me 

fais un plaisir de vous témoigner ma reconnaissance pour 
l'exactitude que vous avez apportée à l'accomplissement de la 
mission sacrée qui vous a été léguée. Le vœu que vous m'ex-
primez de pouvoir conserver dans votre famille une de ces 
iettres part d'un sentiment à la fois trop légitime et trop ho-
norable pour que je ne m'empresse d'y déférer. C'est donc 
avec une satisfaction toute particulière que je vous transmets 
les trois lettres ci-jointes, destinées à perpétuer dans votre fa-
mille le souvenir de la bieuveillance et de l'estime que l'em-
pereur Alexandre avait pour votre père. J'aime à vous offrira 
cette occasion, Madame, l'assurance du vif intérêt que vous ne 
cesserez de (n'inspirer. 

« N ICOLAS. 

« Saint-Pétersbourg, le 2 mai 1850. » 

Conformément à cette lettre, nous avons reçu trois lettres 
et un billet écrit de la main d'Alexandre; ces autographes cu-
rieux sont datés de 1803, 1809 et 1$H. Voici, comme spé-
cimen, une lettre écrite en 1803. La femme de l'amiral était 
tombée malade, l'Empereur lui écrit : 

« C'est à l'instant que je reçois votre lettre; je ne puis vous 
rendre toute la peine qu'elle m'a causée; j'entre dans toute 
l'horreur de votre situation ; niais ne perdez pas tout espoir, 
j'ai envoyé à l'instant pour qu'on ne sonne pas les clo'ohes, mais 
je crains qu'on ne Jes ait sonné déjà. On m'a apporté votre let-
tre tandis que j'ai été à la grande parade ; je ne fais que de 
rentrer dans ce moment. Tout à vous pour la vie. » 

(Sans signature.) 

De même encore, reprend M" Paillet, en 1811, l'Empereur 
Alexandre écrivait à l'amiral Tchitchagoff, à l'occasion de la 
mort de sa femme, la lettre suivante : 

» C'est respectant votre douleur, mon cher amiral, que je 
n'ai pas voulu vous importuner plus tôt de mon écriture» 
Dans un malheur comme le vôtre, s'entendre répéter que d'au-
tres partagent votre peine, n'est pas une consolation, car 
quand on a perdu l'être auquel on avait voué toutes ses affec-
tions, je crois qu'il n'y en a plus. Aussi ce n'est pas dans l'es* 
poir de vous en offrir que je vous exprime ici toute la part 
bien sincère que je prends à votre douleur et à votre position 
si malheureuse. Vous connaissez mon amitié pour vous de lon-
gue dalle, elle a été et sera toujours la même; si vous n'avez 
pas de répuguance à sortir, je vous recevrais avec empresse-
ment demain, après dinez, à sept heures, afin que vous ne 
soyez dans le cas de rencontrer personne. 

« Tout à vous. 

« Dimanche matin. » 

Et maintenant ou vient dire que nous avons commis une 
imprudence en nous dessaisissant de ces lettres, que cela peut 
causer un préjudice, qu'où aurait pu négocier la remise des 
biens confisqués. Jefais d'abord remarquer qu'il n'y a aucune 
liaison entre la correspondance d'Alexandre et les mesures 
prises par l'empereur Nicolas. D'ailleurs nous avions autant 
d'intérêt que vous: et puis si une imprudence a été commise, 
c'ëst vous qui l'avez faite. L'empereur Nicolas avait para tou* 



ché de notre démarche. Aujourd'hui que vous avez publié les 
plaintes de l'amiral Tchitchagoff, comment irez-vous invoquer 
ses dispositions bienveillantes? 

Je passe aux manuscrits. 
M'Paillet soutient que la pensée de l'amiral était de les con-

fier à sa fille Catherine. La lettre testamentaire le disait. 
L'exécuteur testamentaire l'affirme. L'amiral Leblanc connaît 
aussi ce fait, qu'où peut faire ressortir encore de la corres-
pondance même de M"" la baronne Saint-Martin. Calle-ci au-
rait, en effet, essayé de traduire en anglais le* manuscrits de 
l'amiral, et, dans une lettre écrite le 15 octobre 1843, elle se 
plaint amèrement de la manière dont son père apprécie son 
style. 

Me Paillet s'efforce de prouver que, par la correspondance 
postérieure au décès de l'amiral, M"" la baronne de Saint-
Martin a ratifié tout ce qu'a l'ait M mt du Bouret. 

11 est interrompu par M. le président de Belleyme, qui 

donne la parole pour la réplique à M° Laboulie. 

L'affaire est renvoyé à huitaine pour les conclusions du 

ministère public et le jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA ÇEINE. 

Présidence de M. Barbon. 

Audience dull janvier. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. — UNE FAUSSE COMTESSE. — 

ESCROQUERIES. 

La femme qui vient s'asseoir sur les bancs de la Cour 

d'assises porte une toilette encore brillante. Un chapeau 

de velours rouge foncé encadre sa physionomie hardie et 

laisse apparaître des cheveux crêpés fort gris. Un man-

teau de velours noir avec d'énormes rubans et de longues 

franges couvre sa robe de satin. . , 

La femme Dubois, c'est le nom que l'acte d'accusation 

donne à l'accusée, paraît avoir quarante-cinq ans. Cepen^ 

dant elle assure qu'elle n'a pas atteint la trentaine, et s'il 

faut la croire, elle a des cheveux gris, parce que les dou-

leurs "de la prison l'ont vieillie. 
L'acte d'accusation expose les faits du procès dans les 

termes suivants : 

« L'accusée a pris successivement les faux noms de 

femme Bonnemans, de femme Hunnebelle, d'Antoinette 

de Sambreuil, et- enfin de comtesse de Jarnoski, née Mi-

gnernaloff. L'instruction n'a pu constater d'une manière 

certaine son individualité. Au moment de son arrestation, 

elle a déclaré se nommer Angeline Dubois ; mais depuis 

elle a prétendu n'avoir fait qu'emprunter ce nom à des 

gens qui l'avaient recueillie dans son enfance. 

« Danslecourantdumoisde septembre 1852, l'accusée est 

venue se loger dans l'hôtel garni tenu par la veuve Griffa, 

rue de la Jussienne, 20; elle portait alors le nom de fem-

me Bonnemans, mais elle dit en confidence à la dame 

Griffa qu'elle était en réalité comtesse de Jarnoski, née 

'Mignernaloff, et que les persécutions de son mari et de sa 

famille la forçaient à se cacher sous un nom d'emprunt. 

« A l'aide de cas prétendues confidences et d'autres 

manœuvres du même génre, l'accusée est parvenue à ob-

tenir de la veuve Griffa des avances ou fournitures, à rai-

son desquelles elle est renvoyée devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle, sous prévention d'escroquerie. Un fait 

plus grave donne lieu à l'accusation actuelle. 

« Au mois de cécembre 1852, l'accusée quitta l'hôtel de 

la dame Griffa pour se rendre à Caen; où l'appelaient, di-

sait-elle, de graves intérêts. De cette dernière ville elle 

écrivit successivement deux lettres à la dame Griffa. Dans 

la première, qui porte la date du 11 lévrier 1853, elle 

priait la dame Griffa de lui faire parvenir une somme de 

150 ou 200 fr., promettant d'envoyer un bracelet qui ser-

virait de garantie pour la restitution de cette somme. La 

dame Griffa se contenta de répondre que, si on lui envoyait 

le bracelet, elle se chargerait d'emprunter sur ce gage la 

somme demandée. Par une seconde lettre, datée du 1" 

mars 1853, l'accusée renouvela sa demande }* et au lieu du 

bracelet dont elle avait parlé d'abord, elle envoya à la 

dame Griffa un billet à ordre de 15,000 fr.; qu'elle ta priait 

de conserver à titre de gage poiir la somme qui lui serait 

avancée. Ce billet, daté de Paris le 20 juillet 1852, était 

payable fin septembre 1853, à l'ordre de la demoiselle 

Mignernaloff, comtesse de Jarnoski , au domicile dfi la 

princesse Cramtorriska, à Paris; il était causé valeur re-

çue eu espèces, et portait la signature Joseph, comte de 

Jarnoski. 
« Cependant la damé Griffa commençait à comprendre 

qu'elle avait été jusque-là la dupe d'une intrigante. Les 

renseignements pris par elle sur le prétendu comte Joseph 

de Jarnoski ayant achevé de l'éclairer, elle se décida à 

porter plainte le 30 mars, et l'accusée fut arrêtée le 20 

avril 1853. 
« Iuvitée à donner des explications, l'accusée a eu re-

cours- aux récits les plus inadmissibles sur sa naissance et 

sur sa famille. Quant à l'origine du billet de 15,000 fr., 

elle a émis successivement les versions les plus contra-

dictoires. Tantôt ce billet lui avait été envoyé d'Angle-

terre par son beau -frère, qui en est le souscripteur; tantôt 

il lui a été apporté à Caen par une femme inconnue. Elle 

ignore où se trouve son prétendu beau-frère, le signataire 

du billet, et son prétendu mari, le comte de Jarnoski ; en-

fin elle ne peut faire connaître sa famille, et voudrait faire 

penser qùe son jexjMence esl environnée de mystère. 

« La signature Joseph, co<Bte de Jarnoski, a été l'objet 

d'une expertise qui esl venue démontrer ce que les autres 

éléments de l'information avait déjà rendu vraisemblable. 

L'expert a déclaré que cette signature avait été tracée par 

la main de l'accusée elle-même, » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusée 

de la manière suivante : 
M- le président : Accusée, quel nom vous decidez-vous 

à donner a la justice devant le jury? — R. Mon nom, An-

géline Dubois, née Mignernaloff, comtesse de Jarnoski. 

D. Où êtes vous née? — R. A Madrid. 

D. Comment s'appelait votre mère?— D, C'est là qu'est 

la difficulté. Je suis l'enfant d'un adultère, el ma mère, la 

comtesse de Miguernaloff n'a jamais pu me reconnaître, 

mon père était M. le duc de B... 
D. Avez-vous quelques papiers pour établir votre nais-

sance?—R. Non, monsieur, je les avais laissés dans la malle 

que j'ai confiée à la dame Griffa au moment de quitter sa 

maison. 
D. Et votre mariage avec le comte de Jarnoski, est-il 

vrai? l'établissez-vous ? — R. Je me suis mariée à quinze 

ans, après avoir été fiancée en Belgique; mon union a été 

célébrée en Ecosse.' 
D.Oui, à Greetna-Green.—R. Non, monsieur, en Ecosse. 

D. Voyons, accusée, dites la vérité, comment voulez-

vous que la justice croie toutes ces histoires. Vous avez 

pris des noms qui ne vous appartenaient pas. Vous avez 

sans doute intérêt à cacher le passé ?—R. Non, monsieur, 

je dis la vérité. 
D. Avez-vous eu des enfants de votre mariage?—R. J'en 

ai eu un. 
D. Où est-il ? — R. En Angleterre. 

D. Ah! accusée, voici un nouveau mensonge. Je trouve 

dans une des lettres fort nombreuses, saisies chez vous, le 

récit de la mort de votre enfant. — R. Ce n'est pas celui-

là, c'est un autre, j'ai pu eu avoir deux. 

D. Votre conduite est aussi dépravée que possible; ou 

trouve dans vos papiers des correspondances liées avec 

deux, trois, quatre individus à la fois. Quelques-unes de 

ces let'res adressées à divers, portant la même date, sont 

écrites le même jour. Vous êtes venue habiter à Pans dans 

un hôtel garni, où vous avez laissé des dettes, avec un 

jeune homme qui portait le costume ecclésiastique. Quel 

élaitee jeune homme? — R. H appartenait à une famille 

honorable que je connais, c'est un abbé. 

D. Mais vous l'appeliez votye neveu, et le sieur Ilanne-

bel, avec qui vous paraissez avoir vécu maritalement? —■ 

R. Il était entrepreneur de terrassements au chemin de 

fer. 

D. Et le sous-lieutenant qui était en même temps votre 

amant? 

L'accusée ne répond pas. 

D. Enfin, vous avez signé une valeur de 15,000 francs 

du nom de Joseph de Jarnoski, et cet individu n'existe 

pas? — R. Pardon, monsieur, c'est mon beau-l'rère. Sans 

doute il a voulu me faire du mal en m'envoyant cette va-

leur; il y a tant de gens qui m'en veulent! 

M. le président : Vous persistez à tort à soutenir contre 

l'évidence votre innocence, vous avez commis un faux et 

beaucoup d'escroqueries. Vous allez entendre les déposi-

tions des témoins. 

La femme Griffa eutendue, confirme les déclarations fai-

tes dans l'instruction. L'accusée lui devait de l'argent. Elle 

a quitté sa maison et lui a proposé par lettres de lui prê-

ter 200 francs en lui offrant en garantie, d'abord un bra-

celet, ensuite le faux billet qu'elle a déposé entre les 

mains de la justice. Elle a appris que la princesse Czarto-

riska chez laquelle le billet était payable, ne connaissait en 

aucune façon l'accusée. D'ailleurs, le nom de la princesse 

avait été mal écrit sur la valeur, on la nommait Cramsto-

riska. 

M. l'avocat-général Barbier a soutenu^ l'accusation, qui 

lui semble évidente. Peut-être on aurait pu témoigner 

quelque indulgence pour l'accusé'e, si elle avait dit la vé-

rité, qu'elle s'obstine à combattre par les plus grossiers 

mensonges , mais son altitude mérite la sévérité du 

jury. 

M" Cresson a soutenu à;ue la femme Dubois n'avait pas sa 
raison. Sans doute elle n'est pas folle pour la médecine, mais 
elle est dénuée d'intelligence. Elle a agi sans apprécier ce qu'elle 
faisait. L'avocat trouve une preuve de cette sorledefoliedans. les 
pièces qui ont été saisies chez l'accusée. Ce sont cinquante ro-
mans intitulés les uns, Confidences de jeunesse, et un autre 
s'appelle la Fille du Peuple el la Grande dame. Ce sont des 
drames et des comédies incroyables. On y trouve même des 
vers et quels vers. 

M" Cresson lit au hasard, dit-il, ceux qui suivent : 

« Moments charments d'amour et de landresse, 
« Comme un relais vous passez à mes yeux. 
« Eh! tous les jours perdus dans la tristesse, 
« Doivent m'être comptés comme des jours heureux. » 

Et ces autres, plus curieux encore, intitulés : A Minuit : 

« Tout dort auprès de moi; 
« Ici seule je veille, hélas, avec effroi ; 
« Car je sens en m'on cœur une terrestre flamme, 
« Brûler comme un cratère, mon cœur et mon âme. » 

L'avocat ajoute : Si nous passons à la prose, et, vous le 
comprenez, je n'ai pu choisir, pressé que j'étais d'examiner ces 
pièces à l'audience, j'ai pris au hasard, voici ce qu'on trouve, 
c'est la copie d'une lettre : 

« Oui toi seule comprendra mes souffrances j'en suis assu-
ré. Si tu n'aprouve mes funestes résolutions tu ne les blâmeras 
pas, sachent que le seul désespoir ne les as inspirées. Le far-
deau trop pesant du malheur me fit courber. Oui j'ai pauser 
me donner la mort, mon corps a été lâche quand mon ame 
était forte. Mais j'ai manqué de couruge pour accomplir mon 
dessein et quand ma main ne tremblait plus mon ame voullait 
j'ignore le sort de ces combats et de ses alternatives, je suis 
sans doute bien tristement famine sans persistance dans men 
vouloir forte seulement pour aimer je me méprise moi-même. 
Lorsque tout le monde fut endormi, j'allais prendre d'une 
main ferme un flacon d'au d'anuin il parait que ma frêle na-
ture avait horreur. 

L'avocat soutient d'ailleurs que le fait incriminé constitue 
une manœuvre frauduleuse et non pas le crime de faux. Or, 
l'accusée est renvoyée en police correctionnelle pour escroque-
rie. MM. les jurés peuvent prononcer son acquittement. 

Après le résumé de M, le président, le jury rapporte 

uu verdict négatif, et la Cour prononce, en conséquence, 

l'acquittement de la femme Dubois. En entendant cette 

décision, la femme Dubois se- renverse dans les bras du 

gendarme et s'écrie: Monsieur le président, Dieu vous ren-

dra le bonheur. Les gendarmes se hâtent de faire sortir la 

femme Dnbois. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.) 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience dull janvier. 

AFFAIRE DE L'HIPPODROME ET DE L'OPËRA-COMIQUE. — SO-

CIÉTÉ SECRÈTE. — DÉTENTION D'ARMES DE GUERRE. — 

DÉTENTION D'UNE IMPRIMERIE CLANDESTINE. — EXERCICE 

DE LA PROFESSION DE UBRAIRIt SANS BREVET. — QUA-

RANTE-CINQ PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier,) 

A onze heures l'audience est ouverte. 

M. le président : Hier, à la levée de l'audience, nous avons 
pris des renseignements; il en résulte que le témoin Gaus-
sard a assisté à une partie de l'audience. Nous déclarons en 
conséquence que ce témoin ne sera pas entendu. 

Lux: L'agent Berthoi, dit Lalande, était présent aussi. 
M, le président : Le Tribunal n'a pas connaissance de ce 

fait, et par conséquent ne peut statuer. Audiencier, appelez le 
premier témoin. 

L'audiencier appelle le témoin Berthot, dit Lalande. 
Sept ou huit prévenus se lèvent vivement et demandant la 

parole. 
Alix : Ce témoin à été reconnu positivement hier par moi. 
Decroix : Qu'on le chasse ! il a servi de faux témoin contre 

m->i. 
M. Sapey, substitut: Nous déclarons que c'est le dernier 

avertissement que nous donnons aux prévenus; désormais nous 
n'aurons plu» que des réquisitoires à faire contre celui qui 
causera du scandale. 

Alix : Le ministère public a reconnu dans sa loyauté que 
des témoins qui ont assisté à l'audience ne peuvent être en-
tendus; je déclare, moi, avoir vu le témoin Lalande à l'au-
dience d'hier. 

M. le président : Nous ne devrions pas perdre ainsi le 
temps; mais le Tribunal a pris toutes les précautions pour 
que les laits dont on se plaint n'arrivent pas. Hier, dans la 
persuasion où nous étions que les interrogatoires rempliraient 
toute l'audience, nous avons averti des témoins de se retirer; 
il paraît que quelques-uns n'ont pas reçu l'avertissement. 
Maintenant que wutest expliqué, témoin Lalande, déposez. 

Le témoin : Le 8 juin, j'ai vu Alix, Lu*, Gérard, Thirez, 
Ruault et Lamy qui se rendaient dans la plaine des Vertus. 
Cinq sont entres chez un marchand de vins de la barrière des 
Vertus. A cinq heures, Alix, Lux et Gérard sont revenus vers 
Paris, Le 7, je les ai revus a l'Hippodrome, j'y ai vu de plus 
le sieur Schmidt qui examinait les voitures de Leurs Ma-

Le sieur Sellenel, inspecteur de police: Le S juin, nous 
avons été chargés d'une surveillance; nous nous sommes ren-
dus place Saint-Laurent; nous y avons remarquéAlix et Lux. 
A l'Hippodrome nous avons vu les mômes individus qui se fai-
saient des signaux, et s'écriaient de temps en temps : « Hop ! » 

Alix : Le témoin se trompe; il a été matériellement prouvé 
par l'instruction que je n'étais pas à l'Hippodrome. 

Chibousty inspecteur de police : J'étais le 7 juin à l'Hippo-

drome; j'ai vu là MM. Lux, Ruault et Schmidt. Ce dernier sta-
tionnait principalement vers les voitures impériales. Vers qua-
tre heures, il y eut mie fausse alerte; le sieur Lux donna un si-
gnal en frappant d»ns ses mains et criant : « Hop ! » Ils se sé-
parèrent; M. Schmidt s'en alla par la route de Bellavue. Le 
lendemain nous fûmes rue de la Gouit i-d'Or, oà demeure 
Ruault; il sortit vers six heures, allarejoindre Joiron, et tous 
deux se rendirent chez Delbos; ils se rendireut ensuite jus-
qu'à la rue Saint-Sauveur, n° 4, où ils furent rejoints par les 
sieurs Copinot et foiron. Ils ne marchaient pas ensemble, 
mais se regardaient do temps en temps. Ayant remarqué 
qu'ils m'avaient découvert au coin de la rue de la Harpe, je 
dus renoncera les suivre. 

Le témoin ajoute qu'il a vu Gabrat à l'Hippodrome. 
M' Joumard, avocat de Schmidt : Le témoin déclare que 

Schmidt, mon client, semblait s'entendre avec Lux. L'a-t-il vu 
lui parler? 

Le témoin : Non, mais il examinait avec beaucoup de soin 
les traits de la voiture. 

M' Joumard : Etait-ce la voiture de l'Empereur que Schmidt 
examinait, ou une voiture de la suite? 

Le témoin : Je ne pourrais pas dire laquelle. 
Un grand nombre de prévenus : Ah ! il se rétracte ! 
Le témoin : Je ne me rétracte pas; la contenance de M. 

Schmidt devait me frapper, il n'avait pas l'air d'un curieux 
ordinaire. 

M' Joumard: C'est là une appréciation, et le témoin n'a 
pas le droit d'en faire ; il ne doit déposer que de faits qu'il a 
vus ou entendus. 

M. Chevallier, inspecteur de police, rend compte de la sur-
veillance qu'il a été chargé d'exercer à l'égard des prévenus 
Ruault, Alix, Lux et Gérard, le jour de la réunion à la place 
Saint-Laurent. Gérard s'est détaché, je l'ai suivi, mais il m'a 
échappé. 

Le jour de la représentation de l'Opéra-Comique, le témoin 
a vu Joiron. 

Mofelle, inspecteur de police, a été chargé, le 8 juin, de sur-
veiller le prévenu Folliet. Rien de ce qu'il déclare n'a trait aux 
faits de la prévention. 

Beyland, cocher de fiacre : Le 7 jnin, j'étais à la place La-
fayette; deux messieurs sont venus monter dans ma voiture, 
et je les ai conduits rue de la Madeleine. Il ne reconnaît ces 
deux hommes dans aucuns des prévenus. 

Nesphal, charpentier, connaît Ruault; au commencement de 
juin Ruault, accompagné d'un autre individu est venu le voir. 
En ce quittant, il s'est dirigé vers les Champs-Elysées ; il ne 
peut pas préciser que ce soir le 7 juin. 

François, tailleur. C'est chez ce témoin que logeait le pré-
venu de Méren. Le 5 juillet, de Méren ayant du monde à rece-
voir, le témoin lui prêta sa chambre à coucher. Le témoin 
étant sorti de cette chambre pour laisser plus de liberté à de 
Méren et aux personnes qu'il recevait, il entendit d'une cham ■ 
bre voisine le bruit produit par des pistolets qu'on charge. 

La. femme François, couturière, reproduit la même déposi-
tion que son mari. 

Budan, sculpteur, a été compris dans l'accusation de com-
plot, mais il y a eu à son égard ordonnance de non-lieu. Le 
témoin a assisté.à la réunion qui a eu lieu chez Decroix ; il y 
a vu Folliet, Doton, Bronsin, Robin, Montchirond, et d'autres 
qu'il ne connaît pas, en tout une quinzaine de personnes. Il ne 
peut affirmer que Leboul, domestique do Decroix, soit resté à 
la réunion. Pour lui, il a été tellement bouleversé de ce qu'il 
entendait qu'il est rentré chez lui presque malade et a deman-
dé un verre d'eau sucrée à sa femme pour se remettre. 

D. M. Decroix est-il resté pendant tonte la réunion? — R. 
Je ne pourrais l'affirmer. 

D. Montchirond n'a-t-il pas dit dans cette réunion que 800 
hommes suffiraient pour débarrasser l'Hôtel-de- Ville ? — R. 
Oui, monsieur. 

Montchirond : Je reconnais ce fait, je l'ai toujours re-
connu. 

Vaulier, employé au chemin de fer de Lyon, détenu à Ma-
zas pour un tait étranger à l'affaire : J'ai été à la réunion te-
nue chez Decroix pour y donner des renseignements sur l'état 
des esprits des employés du chemin de fer de Lyon. J'ai dit 
qu'on ne pouvait pas compter sur eux; que la plupart étaient 
mariés et ne demandaient qu'à rester tranquilles. 

D. Qui vous a amené à la réunion Decroix? — R. C'est 
Bronsin. 

Gannidel, commis-marchand : Je me suis rencontré quel-
quefois avec le docteur Watteau, dans un cercle de Lille. Je 
ne l'ai jamais entendu parler politique, ni parler des étudiants 
de Paris. 

La femme Guyant, couturière, a déclaré ne connaître aucun 
des prévenus. Budan lui a dit que quelqu'un l'avait conduit 
dans une réunion, mais qu'il s'en était retiré parce qu'il vou-
lait continuer à donner dn pain à sa femme et à ses enfants. 

La femrrie:Durand, monteuse d'éventails, était chez la femme 
Budan quand son mari est rentré. Il était très-ému et a dit 
qu'il venait d'entendre des choses qui l'avaient bouleversé. 

Le sieur Renoue, marchand de peignes, fuit une déposiiion 
semblable, relative au sieur Budan. 

La femme Dauzier, domestique, interpellée sur la malle ex-
pédiée par Laugardière, déclare qu'il est venu un individu qui 
a mis un tas de fouillis dans cette malle. Elle ne sait pas ce 
qu'on voulait cacher dans cette malle. 

La veuve Villemain, chez laquelle Laugardière avait loué 
une chambre, n'a jamais vu la malle; elle rend le meilleur té-
moignage de Laugardière, qui, dit-elle, s'est toujours bien 
comporté. 

Le sieur Çarle, imprimeur lithographe, chargé de vérifier 
si la pierre lithographique saisie pouvait encore reproduire 
les caractères qui y avaient été tracés, déclare qu'il en a tirés 
quelques exemplaires qu'on pouvait encore lire. Il croit que la 

malle contenait toutes lès pièces nécessaires pour faire mar-
cher la presse. 

resté avec lui toute la journée. 

Antoine, inspecteur de police, déclare avoir arrêté I 
nu Baudy à l'Opéra Comique; il était porteur d'un nJTéve ~ 
dont il cherchait à se débarrasser. ' 0l 8nard. 

Barjaut, étudiant, a reçu quelquefois chez lui Lafli» t> 
Laugardière et quelques autres. Comme il arrivait oiipl' c > 
que les discussions politiques étaient trop exaltées il efo 's 

de se prêter davantage à ces réunions a Kt"°A 

IV l>.,..~;, n 

venu 
société 
travaillait peu et allait quelquefois auprès des soldats logés 
dans les baraques de l'esplanade des Invalides. 

D. Payaitril ses loyers? — R. Il a voulu me payer à coups 

de balai. H est parti de chez moi, promettant de me payer 
tant par mois. Quelques temps après, je auls allé chez lui 
pour demander de l'argent, sa femme me dit de me retirer si 
je ne voulais pas passer par la fenêtre, 

Mazille ; Je ne vous devais que 9 fr. quand j'ai quitté vo-
tre prison. 

M. Haudux : Vous me deviez 40 fr. 

Mazille : C'est faux ! J'ai toutes vos quittances; vous êtes 
un vieux gueux. (Agitation.) 

M. Sapey, substitut : Plusieurs fois nous avons averti les 
prévenus de se garder de causer- du scandale. Le sieur Mazille 
n'a pas tenu compte de nos avertissements ; nous requérons, 
aux termes de la loi de 1835, qu'il soit distrait des débats et 
qu'il soit reconduit en prison pour être procédé contre lui 
contradieloirement malgré son absence. 

Le Tribunal rend un jugement conforme à ces conclusions. 
Un garde emmène à l'instant le prévenu Mazille, qui se retire 

sans proférer un mot. Tous les autres détenus gardent le plus 
profond silence. 

L'audition des témoins est reprise, 
Le sieur Codrou, concierge, est parent du prévenu Thirez. 

Il déclare qu'un jour il demandait a Thirez si le travail mar-
chait. Thirez lui a répondu : « Dans peu de temps, il marche-

ra pour tout le monde; nous sommes 200 dans une société, 
armés de chacun de deux coups de feu, et qui marchons par 
quintiiries. » Je lui dis : « Mais Napoléon qui fait tant de 
bien, vous voulez donc le tuer? S'avez-voub pas qu'il y a en-
core quatre à cinq personnes à régner après lui? — On verra 
ce qu'on eu fera », me répondit i'hirez. 

D. Vous n'avez pas d'inimitié contre Thirez? — R. Aucune, 
je ne le voyais plus dipuis les journées de juin, parce qu'il 
s'était mêlé à l'insurrection, mais je n'avais aucune iujiuitié 
contre lui. 

Thirez : Codrou est un ingrat. Quand il est revenu de Rouen 
où il avait été condamné à trois mois de prison, comme père 
des républicains, je lui ai fait des bottes, je lui ai donné de 
l'argent pour payer son garni; voilà aujourd'hui comme il me 
prouve sa reconnaissance, . 

M. Codron : Tout cela est (aux ! je n'ai jamais été condam-
né. Je le dvfie de montrer uu. jugement. 

Le sieur Lelong, menuisier. C'est chez ce témoin que tra-
vaillait le prévenu Jaud. Un jour que Jaud se plaignait du sort 
des ouvriers, dit le témoin, je lui ai cité mon exemple ; je lui 
ai dit : « Comme vous j'ai été ouvrier, et je nie suis établi, 
faites comme moi. » 

D. Buvait-on dans ces réunions? — R. Non. — -- -— • , *v MOII > monsieur u 
presidont; comme nods avions la prétention de nous occun» 
d'économie politique, nous bannissions tout ce qui pouvait aht 
rer notre raison. 

D. Vous vous occupiez aussi d'une nouvelle organisation A 

la magistrature. C'était un singulier sujet pour des étudia 
en médecine, qui savent bien des choses, sans doute, mais 
n'ont pas les connaissances spéciales nécessaires pour port 
un jugement raisonné sur l'organisation judiciaire de l

e

W 

pays. r 

La femme Gardet déclare qu'elle a logé le prévenu Martin 
qui, non seulement ne l'a pas payée, mais a disposé de p|

u
' 

sieurs des objets qui garnissaient sa chambre (1). 

Leprtvenu Martin se lève et déclare d'une voix animée qn' i 

indemnisera la femme Gardei du tort que la nécessité l'acon 
trahit de lui faire: «Je me, tuerais de travail, dit-il, pi

a
,." 

que de ne pas acquitter cette dette sacrée. » 

La femme Bodin, concierge de la maison habitée par le pré. 
venu Bratiano, déd ire qu'elle a reconnu Hubbard pour Pin. 
dividu qui a aidé le cocher à transporter sur la voiture la 
malle contenant la presse litographique. Elle ne sait p

as w 
que contenait cette malle. 

Le sienr Toublant, serrurier, reconnaît la malle qu'un di-
manche, chez Bratiano, on l'a chargé d'ouvrir ; il n'a pas vu 
lever le couvercle et ne sait, par conséquent, ce que contenait 
la malle. 

La femme Angot est appelée à la barre. 
M. le président : Vous devez ici dire la vérité, rien que l

a 
vérité ; parlez sans animosité, sans crainte. Dites-nous seule-
ment ce que vous avez vu et entendu. Qu'elles ont été vos re-
lations avec M. Furet? 

La femme Angot : Mon mari travaillait chez M. Chaix. M. 
Furet est venu chez nous et m'a dit de sortir, que ce qu'il 
avait à dire ne regardait ni la femme ni les enfants. Quand je 
suis rentrée, mon mari n'a pas voulu dire ce que M. Furet Jui 
avait dit, mais il a bien fallu qu'il me le dise plus tard, et 
alors j'ai bien pleuré de ce que mon mari avait consenti à 
quitter M. Chaix pour travailler pour M. Furet. Après les ar-
restations, M. Hubbard est venu dire à mon mari de continuer 
le travail. 

D. Furet vous a-t-il dit de ne pis vous inquiéter de l'ar-
gent, que le comité vous en donnerait ? — R. Ce n'est pas à 
moi qu'il a dit cela. 

D. N'avez-vous pas été chez M." le docteur François lui de-
mander de l'argent? — R. Oui, monsieur. 

D. Pourquoi vous adressiez-vous à lui? — R. Parce qu'on 
nous avait dit que ce monsieur aimait k faire le bien. 

D. Ce ne serait pas parce qu'il vous était désigné comme 
membre de la société secrète et comme devant payer le travail 
de votre mari? — Non, monsieur; mais quand il m'a donné 
un bon sur M. Furet, j'ai bien compris que çi pouvaitètre 
pour ptyer mon mari. 

D. Le docteur François ne vous a-t-il- pas dit aussi de vous 
odresser à Bratiano, à sa sortie de prison, et qu'il vous don-
nerait 30 ou 40 fr. T — R. Ce n'est pas M. François, c'est la 
fille Giroux, désignée dans l'instruction sous le nom de M™ 
Hubbard. 

D. La femme Furet ne vousa-t-elle pas remis, en plusieurs 
fois, une somme de 3 fr. 80 c, en vous disant que le comité 
vous en donnerait d'autres ? — R. Oui, monsieur. 

D. Ne vous a-t-on pas engagé à ne rien dire en vous mena-
çant? — R. On m'a dit qu'il ne fallait rien dire, mais on nt 
m'a pas menacée. 

D. Qui vous a dit cela? — R. Mme Furet. 
Un débat sans intérêt s'engage entre le témoin et le prévenir 

François. 
Le prévenu Furet demande ensuite la parole. Après avoir 

représenté la femme Angot comme une personne exaltée, fa-
cile à subjuguer, et un peu encline au bavardage et à l'exagé-
ration, il ajoute que dans l'instruction elle a servi d'instrument 
et de témoin à gages. 

M. le président, vivement : La justice n'a jamais de témoin 
à gages ; tous ceux qui sont appelés à l'éclairer sont libres. 

Furet : J'ai voulu dire aux gages de la police. 
M. le président : Je vous répète que la jusij.ee n'entend pas 

de témoins à gages. 

M. le substitut : Voici encore un scandale qu'il faut arrêter, 
Nous requérons que la parole soit retirée au prévenu Furet. 

Le Tribunal donne acte au ministère public de ses réquisi-
tions, et déclare que la parole est retirée au prévenu sur ceils 
partie du débat. 

M. Mor in, professeur, dépose des réunions qui se tenaient 
chez l'étudiant Rarjaut; ces réunions, dit-il, 'étaient toutes 
scientifiques. 

M. le substitut: N'at-on pas trouvé dans la poche du té-
moin quatre pièces d'or, qui, toutes à la place du cou, por-
taient une marque odieuse? 

Le témoin ; On m'a déjà fait celte question à la Cour d'as-
sises, et j'ai donné l'explication du fait ; il est singulier qu'on 
la renouvelle ici, 

M. le substitut : Ce qui est singulier, c'est votreobsemnoiii 
qui est inconvenante. 

M. le président : Ce qui est singulier, ce n'est pas qu'on 
ait trouvé une pièce d'or ainsi marquée sur vous ; nous som-
mes tous exposés à ce trisle hasard : mais ce qui est singuhfi 
c'est qu'on en ait trouvé quatre. 

Le témoin: L'explication est bien simple; c'est la mêin» 
personne qui me les avait données. 

M. Chaix, imprimeur, donne sur Angot les meilleurs rao' 
seignements, Angot, dit-il, est uu excellent ouvrier, d'un1, 
bonne conduite; il n'a pas compris pourquoi il l'avait qui*, 
et ne croit pas qu'il se soit jamais laissé affilier à une sociew 
secrèle. 

On entend ensuite les experts qui ont été chargés d'exaiW' 
ner la presse, les vêtements et les rideaux qui l'enveloppait, » 
pierre lithographique. Il résulté de leurs dépositions que" 
presse avait fonctionné récemment. 

Le sieur Colas, concierge de la maison hahilée pur le pre' 
venu Hubbard, déclare qu'il n'a pas vu descendre la malle; il 

re nuit et son attention n'a pas été attirés J»' 
une circonstance aussi peu importante. 
n'était pas encore nuu et ton attention n'a pas • 

te circonstance aussi peu importante. 
La liste des témoins à charge est épuisée, 

H est deux heures, l'audience est suspendue. 

L'audience est reprise à deux heures et demie. 

M. Qudart, expert en écritures, qui n'avait pas répondu »• 
premier appel, est rappelé, ,.

e
. 

Il dépose : J'ai élé chargé d'examiner l'écriture d'un bal 
tin manuscrit; le résultat de mou examen est que l'écrit" 
est de M. Furet. 

M. Furet : Je nie ce fait ! Mou avocat discutera le r 

port. 

On commence l'audition des témoins à décharge. 

M. Pradelle, chef du dépôt au chemin de fer de Str**^",^ 
déclare que le 5 juin (jour de la réunion aux fortin» ^ ̂  

Robin a travaillé toute la journée aux ateliers ; il ne lu 
donné de permission de s'absenter. . ^ J( 

M. Pénaux, employé au même chemin de fer en qua , 
chef sellier, a eu Robin sous ses ordres pendau', deux ni u 

demi. Il affirme que le 5 juin Robia ne s'eal P<»? &bsL 

l'atelier; ils ont travaillé ensemble toute la journée. ^ 
D. quel est le fait qui lixe si bien votre souvenir sui , 

date du 5 juin ? — R. Je n'ai travaillé que deux mois ou^, 

mois et demi, et je me rappellerais les jours ou u 

pas venu. „ -
es

t f 
D. Et le 7 juin, jour de l'Hippodrome? — 11 ne 

absenté davantage de l'atelier. 

(1) Par suite de la transposition d'un paragraphe dans n
 f 

coiupte-reudu d'hier, il semblerait que la preveiitiou ^ 
dont U s'agit ici concerne le prévenu Laurent. Lauiei-

l'objet d'aucune prévention de ce genre. 
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irt • Cela est vrai. C'est un véritable badaud, 
u ^ iion chef de division à l'administration des Domaines, 

,<t'i! le'sieur Schmidt que comme employé. Par suite 
ïw décision du ministre, le sieur Schmidt, qui était em-

IA«2 de oremière classe, est descendu dans la seconde. 

M 

r 

fTfette disgrâce était-elle un fait étranger au service de 
de l'administration ? - R. Le fait est étranger au service, 
mais ie ne l'ai jamais connu. 

M .Garderiii, employé à l'administration des Domaines, dé-
claré que dans les journées de, juin, M. Schmidt s'est' mon-
tré partisan de l'ordre. Le 5 juin il me dit qu'il était indispo-
sé et qu 'il allait demander à notre chef la permission de quit-
ter le bureau. Il le quitta, en effet. Sept à huit jeurs après il 
médit : « Mon cher Garderin, je suis bien malheureux : hier 
soir j'ai été arrêté par un individu qui m'a questionné sur ma 
présence, le 5 juin, -à l'Hippodrome, et m'a dit qu'il y avait un 
complot. « Je lui dis : « Si, comme je le crois, vous êtes in-
nocent, je connais un officier de paix à la prélecture de poli 
ce allez lui coûter votre altaire. » C'est ce qu'il a lait. 

Le témoin déclare que le sieur Schmidt a le caractère à la 
fois curieux, enfant et timide jusqu'à la crainte. 

M.Roze, ch. f de bureau à l 'administration des Domaines 
dépose que le 5 juin il a accordé à M. Schmidt la permission 
de quitter le bureau; sa conduite était très régulière •

 ; 

s'absentait jamais sans permission. 
L'audition des témoins à décharge est terminée. 
M. le substitut, de l'agrément du Tribunal, donne lecture 

des déclarations écrites des quatre témoins Goussard, Turlure, 
Mic et Soret, qui n'ont pas été entendus à l'audience par suite 
de leur présence pendant une partie des interrogatoires des 
prévenus. Ces déclarations se réfèrent à des faits qui, en l'état 
des débats, ne présentent rien de nouveau. 

L'audience est levée et renvoyée à demain pour le ré-

quisitoire et les plaidoiries. 

CIIRONiaUE 

, PARIS, 11 JANVIER. 

Le président du Sénat, premier président de la Cour de 

cassation, recevra dimanche prochain,, 15 janvier, et les 

dimanches suivants. 

— M" Devaux, nommé avocat au Conseil d'Etat cl à la 

Cour de cassation, sur la présentation et en remplacement 

deM
e
 Emile Moreau, a prêté serment à l'audience de la 

chambre civile de la Cour du 10 janvier courant. 

.— Dans le courant de l'année 1851, on fit grand bruit 

à Paris de la découverte faite par un Anglais d'un procédé 

qui devait éteindre instantanément, sans pompe, sans 

pompiers et même sans eau, les incendies les plus vio-

lent?. Une société svait été formée entre M. Philips, ingé-

nieur anglais, inventeur du procédé, M. Duchêne de Vèrc, 

M. Lefortet d'autres personnes, pour son exploitation en 

France. Dans le but de faire connaître au public l'excel-

lence du procédé, M. Philips, M. Duchêne de Vère et M, 

Lefort s'entendirent avec Si, Victor Franconi, qui dirigeait 

«es fêtes du Champ-de-Mars,etil fat convenu entre eux que 

i'expérience de la maison incendiée ferait partie du spec-

tacle offert aux Parisiens le dimanche dans le Cbamp-de^ 

Mars.. Pour faire ces expériences, il fallait des appareils ; 

ctux de la socLéfé étaient en Angleterre, et ia douane s'é-

tait opposée à leur introduction en France. On s'adressa à 

'MM. Cail etC, qui firent les appareils et tout ce qui était 

nécessaire aux expériences. On gaif, le triste résultat 

des deux; épreuves qui jurent faites au Champ-derMars ; 

les maisons du bois brûlèrent parfaitement bien, les appa-

reils Philips furent impuissants pour les éteindre, et 

il fallut employer les pompes et les pompiers pour en sau~ 

ver quelques débris. 

MM. Cail etC" réclamait aujourd'hui devant le Tribunal 

• de commerce à MM. Philips, Leforl, Duchêne de Vcre et 

aux autres membres de la société le paiement d'une som-

me de 6,825 fr. 99 c, prix des divers appareils qu'ils 

avaient fabriqués et des travaux par eux faits pour les 

expériences du Champ-de-Mars, MM. Philips, Lefort et 

Duchêne de Vère, en se reconnaissant débiteurs envers 

MM, Cai!, soutenaient qu'ils avaient agi dans l'intérêt ( i 

pour le compte la société dans le but de l'aire connaître le 

procédé et d'appeler des actionnaires. M. 'Gtfford et les 

autres associés, prétendaient, au contraire,
 f

I "R le* dépen-
ses avaient été laites exclusivement pour les expériences 

du Champ-de-Mars auxquelles la société était restée étran-

gère et qui n'avaient été qu'une spéculation particulière 

entre MM. Philips, Lefortet Duchêne, qui seuls devaient 

prohter des bénéfices de ces représentations. 

Le Tribunal présidé par M. Lebel, après avoir entendu 

* Chayé, agréé de MM. Cail et C, et M" Victor Dillais, 

agréé de M. Duchêne de Vèrel et M' Rey, agréé des au-

tres associés, a fait la part de chacun en mettant à la 

charge de la société le prix des appareils qui avaient été 

commandés pour elle, et dont elle devait profiter et en 

âissant à la charge de MM. Philips, Duchêne de Vère et 

Lefort, les dépenses relatives aux expériences du Chamn-
u

 Mars.
 1 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Le sieur Lulzy, boucher à Argeiîteuil, pour înise en 

vente, à Paris, de viande corrompue, à six jours de prison 

et 25 francs d'amende. — Le sieur Lauxerrois, cultivateur 

à Marly,. pour mise eu vente de viande provenant d'une 

vache morte on état d'éthisie, à 50 francs d'amende. — 

Et le sieur Gandrolle, cultivateur à Lenville, pour déten-
tion d'un faux-poids, à 25 francs d'amende. 

■— Un- délit de chasse amène devant la police correc-

tionnelle un garde national, M. Tourillon. Ce brave chas-

seur, pénétré de cette vérité que tout, chemin mène à Ro-

me, a pris, comme le bon Lal'ontaine, le chemin des éco 

liers pour se rendre au poste servi par sa compagnie; c'est 

auprès des fortifications que le délit a été commis. Au 

bruit du coup de fusil tiré par M. Tourillon, le garde cham-

pêtre esl accouru et lui a' déclaré procès-verbal; de là, 

la comparution du délinquant devant le Tribunal. 

« Messieurs, dit-il, un de mes anciens camarades.de 

classe, établi àSaint-Denis, m'engageait depuis longtemps 

à aller lui demander à déjeuner. Deux jours avant l'affaire 

qui m'amène ici. je le rencontre : « Tiens, te voilà! com 

ment ça va-t-il ? — Pas mal, merci, et la dame? — Très 
bien ; et la tienne ?... » 

M. le président : Oh ! passons les compliments. 

Le prévenu : C'était pour arriver à ceci ; il me demande : 

et la tienne? Je lui réponds : elle est toujours aussi maus-

sade, aussi tananle, aussi despote que quand lu l'as con-

nue; c'est pour ne pas avoir de querelles avec elle que je 

ne vais pas déjeuner avec loi à Saint-Denis. — Eh bien, 

me répond mon ami, profite d'un jour où tu auras besoin 

de sortir, prends le chemin de fer, le trajet est de sept 

minutes, lu seras deux ou trois heures en tout, tu donne-

ras un prétexle à ta femme pour expliquer ton relard, et 

tout sera dit. — Tiens, ma foi, lui dis-je, voilà une occa-

sion ; je suis de garde après demain, je vais aller voir 

mon lieutenant, lui demander la permission de n'aller au 

poste qu'à une heure ou deux après midi, j'irai déjeuner 

avec toi, et ma femme ne se sera aperçue ce rien. 

Voilà qui est convenu. Le jour de ma garde je file de la 

.maison avec mon uniforme et mon chien, et, au lieu d'al-

ler au poste, ayant obtenu la permission démon chef, je 

me rends au chemin de fer du Nord et je vais déjeuner 
rvec mon ami. 

Voilà un animal qui me fait boire du Champagne, si bien 

que je suis pincé, et qu'il était deux heures après-midi 

quand le souvenir de ma garde me revient. Mon ami me 

dit : « Il est trop lard maintenant, tu en ser?s quille pour 

une garde hors de tour, restes jusqu'à ce soir. » Sa refu-

se, tout en reconnaissant qu'il était un peu tard pour aller 

au poste, Je cours au chemin de fer; bon, j'étais arrivé 

une demi-minute trop lard, je l'aperçois qui filait su 

Me voyant obligé d'attendre une heure, je me dis: « Au-

tant m'en retourner à pied, j'arriverai aussi vite. » J'entre 

chez un épicier, j'achète de ia poudre et du plomb, et je 

me dis: u Tiens, je vas revenir par la plaine, je tirerai 

quelques pierrots, ça m'amusera. » 

J'arrive jusqu'aux fortifications sans rien trouver; tout 

à coup j'aperçois un pierrot, je l'ajuste, jo le descends du 

coup; mon chien va le ramasser, je le mets dans ma gï-* 

berne et je m'en allais tranquillement avec ça, quand le 

garde champêtre est arrivé et m'a déclaré procès -verbal, 

el j'ai passé au Conseil de discipline pour avoir manqué 

ma garde, j'ai douze heures de prison à faire. 

M> le président : En voilà bien long pour arriver à con-
venir du délit. 

Le prévenu, : Mais, monsieur le président, je vous ob-
serve que je n'étais pas un chasseur. 

M. le président : Enfin, vous avez chassé? 

Le prévenu . J'ai l'honneur de vous l'aire remarquer 

que mon fusil était un fusil de munition ; mon chien, un 

caniche, el mon carnief une giberne; ça n'est pas là l'atti-

rail d'un chasseur, à moins que ce ne soit un chasseur de 

la garde nationale. Ensuite j'ai lué, quoi? un malheureux 

pierrot, qui était criblé, en charpie ; ça n'est pas du gi-
bier, ça. 

Malgré tous ses efforts, M. Tourillon a été condamné à 

5{) fr. d'amende. Que va dire sa femme, rftoîi Dieu ? 

veillance paternelle s'est épuisée en stériles avertisse-

ments. 11 a fallu dès lors compter la durée des absences de 

Coilibry avec l'horloge du quartier et le règlement à la 

main. Ce calcul rigide était fort dangereux pour le jeune 

soldai, bien qu'il fût parfaitement quel est le nombre 

de périodes do vingt-quatre heures que la loi accorde 

comme délai de grâce aux militaires absents pour éviter 

les poursuites en désertion ; ce délai est fixé à huit jours 

par l'arrêté de vendémiaire an XII. 

Au mois de mars dernier, Coilibry prit son vol, et 

comme l'oiseau mouche il disparut sans qu'on pût sa-

voir ni de quel côté ni à travers quels grillages il avait 

trouvé une issue. Mais il fut constaté par le sergent-ma-

jor de sa compagnie qu'il avait manqué à l'appel de onze 

heures du matin, et à onze heures un quart l'adjudanl
: 

major pointa Coilibry comme absent sans permission. 

Sept jours s'écoulèrent sans qu'on vît paraître le fugitif; 

mais le huitième jour, à midi précis, il vint se percher, 

comme il en avait l'habitude après ses absences, sur les 

verroux de lasalle de police ; le caporal de service enlr'ou-

vritdoucementUa porte, et le petit Coilibry s'élança d'un 

vol rapide dans' les profondeurs de sa cage. Avis en fut 

donné à l'adjudant do semaine ; on calcula les jours, on 

garda l'heure, et il fol mathématiquement établi que Coi-

libry n'avait opéré son retour qu'après l'expiration du dé-

lai de grâce ; il était eu retard de irois quarts d'heure seu-

lement. C'était peu de chose, mais c'en était assez pour 

qu'il pût être légalement poursuivi comme déserteur. En 
conséquence, une 

— Coilibry aurait pu devenir un charmant petit volti-

geur, si en a'engagearit comme remplaçant dans le 6' .ré-

giment de ligne, il eût un peu moins aimé sa liberté et son 

indépendance, Incorporé dans les premiers mois de 1852, 

il a subi pendant la première année de son service 164 

jours 4c punitions disciplinaires pour ses fréquentes ab-

sences illégales. Toujoura prêt à s'oVhappor de la ca-

serne lorsqu'il trouvait les portes ouvertes, ou à s'en? 

voler par-dessus les murs lorsqu'elles étaient formées, 

il a fin) par lasser la patience de ses chefs, dont la bien-

.ilainie formulé par le colonel fut 
adressée au maréchal commandant en chef l'armée de 

Paris et la première division militaire. 

Mais le maréchal, frappé de cette circonstance que le 

délai de grâce n'était dépassé que de trois quarts d'heure, 

refusa, ainsi que la loi lui en accorde le droit pour les dé-

lits de désertion, de traduire Coilibry devant le Conseil de 

guerre, et lui infligea une punition disciplinaire. Cette in-

dulgence ne rendit pas le délinquant plus sédentaire, et 

peu de temps après le volage soldai, emporté par sa légè-

reté naturelle, disparut pendant trenle heures qui lui va-

lurent ironie jours de prison de ville. 

Rendu à la liberté, Coilibry parut s'apprivoiser avec le 

service militaire. Cependant, le 3 novembre, il ne répondit 

point à l'appel ; il avait disparu de nouveau. On le vit pen-

dant plusieurs jours voltiger de barrière en barrière, sur 

les hauteurs de Montmartre, où la main d'un gendarme 

vint le saisir en train de. caqueter avec une fauvette de ces 

parages. Ramené à la caserne, le sergent-major supputa 

les jours et les heures d'absence, et de compte l'ail il se 

trouva que Coilibry avait, celte fois, dépassé d'un tiers de 

journée le délai de grâce. Il fut envoyé à la maison de jus-

tice militaire comme prévenu de désertion étant rempla-

çant. Le maréchal approuva la plainte, et le voltigeur in-

corrigible comparaît devant les juges du premier Conseil 

de guerre, présidé par lé colonel Blanchard. 

M. le président : Vous avez fait de fréquentes absences , 

vous ne pouvez en disconvenir ; l'on a usé envers vous 

d'une grande indulgence. Pour quels motifs manquiez-

vous ainsi à votre service et à vos engagements comme J 
remplaçant? 

Coilibry .- Dans les premiers temps, pendant que j'avais 

à ma disposition la moitié du prix de mon remplacement, 

j'étais attiré au dehors par quelques anciens camarades 

qui me faisaient manger de la prison en même temps que 

mon argent. 

M. le président: Ces sorties ont pu arriver quelquefois, 

mais ça ne dure pas toute l'année; l'argent s 'épuise 
promptement. 

Coilibry : Oh ! l'agent de remplacement avait pris ses 

dispositions pour ne fne payer que peu à peu. Si bien que 

quand l'année de responsabilité a élé expirée et que l'é-

chéance de la seconde partie du prix est arrivée, je n'ai 

plus trouvé personne à la demeure de mon marchand 

d'hommes. Alors, il m'a fallu courir partout pour le dé-

couvrir et me faiie payer. 

M. le président •■ Ces détails sur des intérêts civils ne 

nous regardent pas. Vous vous êtes lié au service militaire 

par votre propre volonté, il fallait en remplir toutes les 
obligations ? 

Coilibry : C'est cependant pour courir après cet homme 

que je me suis mis à visiter les barrières et que j'ai oublié 

ainsi le nombre de jours dont je pouvais disposer. 

M. le président : Puisque c'est là toute votre défense, 

nous allons entendre les témoins? 

Le sergent-Major et un autre sous -officier font connaî-

tre tous les égards que l'on a eus pour Coilibry, qui, di-

sait-il, était victime de l'agent de remplacement ; du reste, 

ajoutent-ils, Coilibry avait peu de gout pour le service mi-
litaire. 

Le Conseil, conformément au réquisitoire du commis-

saire impérial, déclare le prévenu coupable de désertion 

étant remplaçant, et le condamne à la peine de cinq an-
nées de boulet. 

— Un horrible assassinat a été commis hier dans la 

soirée rue du Pont-aux-Choux, 7, au Marais. La viclime 

est une femme Hary, âgée de cinquante et un ans, qui 

occupait avec son mari, fabricant d'objets en caoutchouc, 

qn petit appartement situe au quatrième étage de cette 

maison. C'est à neuf heures du soir, eu rentrant de cour-

ses failes dans l'intérêt de son commerce,, et qui l'avaient 

retenu dehors durant tout le cours de la journée, que le 

sieur Hary, qui, après avoir vainement sonné et frappé à 

sa perte, avait fini par la faire ouvrir par un serrurier, a 

trouvé sa femme gisant à terre dans une marre de sang et 

couverte de blessures qui rendaient son cadavre presque 

méconnaissable, 

Rien n'avait été volé dans le logement ; une petite som-

me d'argent, de l'argenterie, des bijoux, tout se retrouvait 

intact. Les voisins, à ce qu'ils, ont déclaré plus tard, n'a-

vaient rien entendu, et cependant il n'y avait pas à dou-

ter qu'une lutte se fût engagée entre l'assassin et sa vic-

time, car la femme Hary portait plus de vingt blessures 

sur les bras, à la poitrine, nu visnge et sur les épaules. 

Dès ce matin la justice s'est transportée sur les lieux et 

a commencé l'information. Plusieurs arrestations ont été 

opérées. Dans le premier moment on avait cru que deux 

couverts d'argent, qui manquaient sur une demi-douzaine 

avaient élé volés ; mais on a trouvé plus tard les recon-

naissances constatant l'engagement do ces objets au 
Mont-de-Piété. 

Ce crime, commis en plein jour, dons une rue popu-

leuse, à deux pas du boulevard, dans une maison dont le 

rez-de-chaussée est occupé par une boutique de papetier 

el où l'escalier est tellement étroit qu'il est impossible de 

passer devant la loge de la portière qui se trouve à l'entre-

sol sans être complètement vu par elle, a produit une pro-

fonde sensation dans le quartier du Marais. Une circon-

stance qui montre jusqu'à quel point l'assassin, qui s'est 

acharné avec tant de furie sur sa malheureuse viclime, a 

été surlout remarquée, c'est que, dans la pièce où son 

cadavre était étendu, à eôlé el presque touchant à son 

visage, se trouvait une cuvette pleine d'eau dans laquelle 

il s'était lavé les mains, et une serviette dont il s'était 

servi pour se débarbouiller le visage et enlever de dessus 

ses vêtements quelques' gouttelettes de sang qui sans 
doute y avaient rejailli. 

L'information se poursuit ; plusieurs témoins ont été 

déjà entendus, el l'on ne doit pas douter que l'auteur de 

ce crime soit promptement- découvort et livré à la vindicte 
publique. 

— Un bien triste accident a eu lieu ce malin à la gare 

d'Ivry, sur le parcours du chemin.de fer d'Orléans» Un 

employé de l'administration des télégraphes était monté 

sur une échelle pour opérer quelques réparations à l'appa-

reil des fils électriques, lorsque, le convoi d'Elampes de 

onze heures et demie survenant tout à coup, la locomotive 

heurta l'échelle, et le malheureux employé nommé Grélan, 

i âgé de vingt-cinq ans, fut violemment lancé sur la voie. 

Cet infortuné qui, dans sa chute, avait eu un bras et une 

jambe broyés, a été aussitôt transporté à l'hôpital de la 

Pitié ; mais à peine y était-il arrivé depuis quelques mi-
nutes, qu'il a rendu le dentier soupir. 

— Un pauvre petit garçon de cinq ans, fondant en lar-

mes et transi de froid, a été trouvé la nuit dernière par 

une ronde de gendarmerie sur la roule n° 11, à l'embran-

chement du chemin de la Révolte. Conduit à la .mairie de 

Saint-Ouen, cet enfant, qui est bien vêtu et d'une figure 

intéressante, n'a pu dire son nom ni donner aucun ren-

seignement de nature à faire connaître qui il est et dans 

quelles circonstances il aaraitété abandonné. Il a, en consé-

quence, été envoyé ce malin au dépôt de la préfecture de 

police, où, s'il n'est pas réclamé, des mesures seront pri-

ses pour le placer dans un asile de l'enfance. 
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4 O[0 j. 22 sept.. . . 
* 1[2 0r0 de 4882.. 99 — 
4ot. de la Banque. . . 2690 — 
Crédit foncier. ...... 5S0 — 
Crédit maritime. .. . 490 — 
Société gén. mobil.. 637 S0 

FONDS ÉTBAK6SRS, 

5 OyO belge, 1840. . — — 
Napl.(C. Rotsch.).. — — 
Ernp. Piém. 1830. . 93 — 
Rome, 5 0p9 90~4t2 
Empr. 1880 — 

.FùSBi DS LA VILLK, KÏC. 

Oblig. de la Ville... , 
Emp. 28 millions.. . 1070 — 
Enîp. 50 millions... 1170 — 
Rente de la Ville... 

Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux..... 1175 ~ 
Canal de Bourgogne. . 

VALEURS DIVEHSE8.. 

H.-Fourn. de Mono., —, 
Lin Cohin. . _ 

Minesde la Loire. .. . , 
Tigirus de linMaberl. 780 — 

Docks-Napoléon 204 50 

k TERME. 

3 0{0 
4 L|â Oio 1852 "... 
Emprunt du Piémont (1849). 

1- Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

~70 50 70 55 ToTo 
99 10 99 10 98 95 

— — — — 

Dern. 
couva ,i 

70 58 
98 95 

Saint Germain 685 — 
Paria à Orléans 1105 — 
Paris à Rouen 962 50 
Rouen au Havre. . 
Strasbourg à Baie.. . 
Nord , , , . 
Paris s, Strasbourg, . 
BlesmeetS D.kGray. 
Montereau à Troyes. 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. . 

465 — 
370 -r* 

757 50 

882' 50 
690 -

Ouest 

Paris à Caen et Cfi#r'b 
Dijon à Besançon..' 
Midi,-, , ; 

Qr. central de France". 
Dieppe et Fécamp... 
Bordeaux'» la Teste. . 
Paris à Soeaux 
Versaille«(r. g.).... 
Grand'Combe 
Central Suisse 

625 — 
532 50 

572 50 
481 2» 

M. A. Ropicquet, violoniste de l'Opéra, donnera le jeudi 26 
de ce mois, a 2 heures précises, salle Sax (avec le concours de 
nos premiers artistes) une brillante matinée musicale dana 
laquelle il fera entendre pour la première fois, avec notre cé-
lèbre pianiste Cavallo, les Souvenirs d'un Bal, composition 
originale, appelée, dit-on, à un grand succès, 
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fois, Il Barbiere, par JJ- Alboni, Mario, Tamburini et Ross». 
Samedi, Italia,na m Algéri. 

T«ÉAT«E-L\RIO.UE (ancien Opéra-National), . 
Au jour-

l'effet "immense de c'e beau ïil^rl^BÔWig^KCiS 
non a jouer la pièce tous les dçu.x jours sans interruption. 

d'hui jeudi, la 7« représentation de l'Elisabeth de; Donizetti-
. I >»J_:_! ..... ' 

V «ate» immobilière*. 
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1° A W MAHHOX, avoué pour-
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S'adresser : 
A Pontoike 

«invant ; 

A°Vllu'' ̂ ""er, avoué coticilant; 
««-le-llel, arrondissement de Pontoise 
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 Lechat, notaire. (1887) * 

Ferréol, 30, 32 et 34, deux réunies rue Jeune-
Anacharsis, 2 et 4, el l'autre môme rue, 6. 

Mises à prix : 175,000 fr., 130,000 fr., 160,000 
fr., 115,000 fr., 200,000 fr. et 55,000 fr. 

Deuxièmement, BIKA'Si canton de Boos el 
d'Elbeuf (Seine Inférieure) : 1° Bois de Boos, de 
258 hectares; 2° Ferme d'Epinay, de 39 hectares; 
3° Pré à Tourvdle, de 2 hectares ; 4° Bois Mout-
Kùii à SainbAuliin-Celloville, de 5 hectares.— Ces 
biens à 8 kilomètres do Rouen et 4 kilomètres 
d'Elbeuf. 

Mises à prix : 228,000 fr., 72,000 fr., 16,000 fr. 
el 6,000 fr! 

S'adresser : A Paris , à- SA° GAUIililKK, 
avoué poursuivant, et à M" Fiel, notuire; 

A Mar.- cille, à M' Sainte, rue de Rome, 5S, et à 
M* GaJuel, avoué, rue St-Feri éol , 51 ; 

|it à Rouen, à M. Vidal, petite rue de l'Ava-
lasse, 8. ' (1929) 
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SOCIÉTÉ ANOTOIË 
DE LA 

SANDRE FRANÇAISE CAMLISÉE 

AJKJMb 

Le conseil d'administration de la Sioclétt» 
iiMonjjue «le la Mnuiltrc franv»i«t' 
cauttjtaée, informe MM. Its actionnaires que 
l'assemblée générale annuelle aura lieu le 18 fé-

vrier prochain, à midi, au siège de la société, rue 
de Provence, 13, à Paris, 

Aux termes de l'article xvm des statuts, tout 
porteur de vingt actions aura droit d'assister aux 
assemblées générales; les actions nominatives ne 
donneront ce droit qu'autant- qu'elles auront été 
transférées au moins quinze jours avant l'assem-
blée générale. 

Les propriétaires d'actions au porteur devront 
les déposer, quinze jours au moins avant l'assem-
blée, dans les bureaux de la société, sur un récé-
pissé du secrétaire; les ayant droit d'assister à 
rassemblée générale pourront s'y faire représenter 
pur des fondés de pouvoirs, pourvu que ceux-ci 
aient droit d'assistance à l'assemblée pour leur 
propre comple. 

Paris, ce U janvier 1854. (11476) 

Société anoilj tae des 

HOUILLÈRES § LAYON ET LOIRE 
MM. les actionnaires de ladite société sont pré-

venus qu'en vertu de l'article 26 des statuts, l'as-
semblée générale aunuetlo aura lieu au siège de 
lu société, rue de Provence, 4, le dimanche 21) 
janvier courant, h midi précis. 

Pour l'aire partjp de l'assemblée, il faut être 
propr&fcire de cieq ..actions au moins, qiii de-
vront être déposée* dans la caisse de la société 
trois jours au moins avant celui de la réunion. 

Paris, 10 janvier 1854- (11478) 

M. LE DIRECÎMJR-GÉRANT 
de la Société française d'aérage et chauffage par 

ies procédés du D r Van Hecke, convoque MM. les 
actionnaires à une assemblée générale extraordi-
naire, fixée au 28 janvier courant, une heure de 
relevée, à laquelle assemblée il présentera sa dé-
mission et le choix de son successeur. 

L'assemblée sera tenue au siège social, 30, rue 
Troncbel, où les actions devront être déposées six 
jours d'avance. 

hypothèque et partage de moitié dans les bénéfi-
ces.— S'adresser franco à MM. Estibal et fils, fer-
miers d'annonces, place de la Bourse, 6 à Paris 

(11457). 

r. N'-St-Auguslin 
12, près la Bourse 
industrielle don-

COMPTOIR CENTRAL 
A L'ESSAI FABRIQUE naut net de frais 
justifiés, 60,0p0 fr. On vend pour se retirer après 
six années d'exploitatiéii. — Dernier prix, 
1%5,000 fr. (Facilités.) 

CRÉMERIE, FRUITERIE S: 
par jour, bénelices 7 Ir. I*rlx %,500 fr. 

s
':u'-' COMPTOIR CENTRAL, N^ 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

L'ADMINISTRATION des ADRESSES DES 

PRINCIPALES MAI-

SONS UË COMMERCE DE PAïus demande, pour faire 
la place, des employés actifs et honnêtes; remises 
payées comptant après vérification. S'adr. do dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

Almanach du Commerce 
pour 1854, RUE COQUILLIÈRE , 14, 

A Paris. Prix : Relié, U f.; Cartonné, is f, 50; Broché, 12 f. 

(11470) 

Bail à. volonté, loyer 
iVin 450 fr., recette 15 à 20 

fr. par jour. Prix *S,SOO !*«•. ' 

*t COMPTOIR CENTRAL, Neuve-

Saint-Augosliu, 12 (près la Bourse). (11480) 

l'N MAITRE DE FORGES ïtfK! 
apport Je 50 à 100,000 fr., garantis par première 

EAU TONIQUE 

PARMUUTE DES CHEVEUX 
De CIIÀLMIN, Chimiste. 

Celte composition est infaillible pour arrêter promp 

(
 ement la chute des clievcux ; elle en empêche la déco 

Joral\on, nettoie parfaitement le cuir chevelu, détruit leè-

muatiires graisseuses el pellicules blanchâtres ; ses propriéM 
'tes régénératrices favorisent la reproduction de nouveau^ 

1
 hevtux, les l'ait épaissir, les rends souples et brillanlsJ 

I empftcho le blanchiment ; G ARANTIE. — Prix du Kla 
^on, i francs. 

F ABRIQUE à Rouen, rue de l'Hôpital, 40. — DépôtL 
lans toutes les villes de France; et chez M. N ORMAN-I 

DIS , passage Choiseul, 19. (uaso) 
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3£S ANNÉE. 

OUVERTURE DE LA SOUSCRIPTION 
A IL A 

LE CAPITAL 
t'mt toujours représenté par 

des litres on valeurs «le 

premier ordre t 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS DE FER, 

BONS DU TRÉSOR, 

ACTIONS DE LA BASQUE DE FRANCE, 

EMPRUNTS DES VUXES ET DÉPARTEMENTS, etc. 

SOITS LA DIRECT! 

CAPITAL SOCIAL . S ,000,000 DE PB, 

LE CAPITAL 
est toujours représenté par 

des litres ou valeurs de 

premier ordie t 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS DE FEP, 

BONS DU TRÉSOR, 

ACTIONS DÉ LA BANQUE DE FRANCE, 

EMPRUNTS DES MLLES ET DÉPARTEMENTS, êtes 

iHvisé en actions de 1 ,000; 2,mm, JS^OOO et ÎO,BOO fr. 

s trois orëiïiiëres Les bénéfices, pour 
années, se sont é 

Les bénéfices du pre 
l'exercice courant ont été de. 

0 
84 I 

I) 

Le partage des bénéfices a lieu tous les ans 5 l'intérêt de S pour 100 se paie tous les six mais, le 
I er avril et le I er octobre de chaque année. 

WJC Compte»-Rendu des opérations esl adressé tous les trois mois mue intéressés. 

On souscrit chez MM. J. MIRES et C-'", Imi.qnlers, adtafiiistrak'iK's «lia .four n al des Chemins de Ver, §&, rue Richellru* 

Les versements se font soit en espèces, soit en titres ou en actions colees à la Bourse. —-Adresser l'argent ou les titres formant un fort volume, par les Messageries • 

— les valeurs et les billets de banque, par lettres chargées à la poste, 

Tsans les départements où la Manque de France a des succursale les souscripteurs pourront y effectuer le versement pour le compte de 

mm. MIRES et C'% 
(H 470) 

La pusvVWAlloa légale des A«s«« de société est otolt«»t«lr« dans la «lïKfi'B MHS» WIMBUftAUX, LH imoiT et le JOUUNil, UÉMtUAi* WAVfftvnSM. 

IV un 

SOCIÉTÉ». 

acte passé devant M« Cou-

in e« sou collègue, notaires à Pa-
, le trente décembre mil huit 

cSÎl cinquante- trois, enregistre, 

ecui enant. les stipulations de la so-
ciélé commerciale tonnée entre : 

Madame Héloïse-Angéliqne NOR-

M \ND , veuve de M. Jean- Louis 
BEAUFW:Y. doreur sur métaux, 

déparant a Paris, rue des En-

lanls-Rouges. 9, r.nmv 
Et M Mieliel - Honore GAUDIN, 

propriétaire, demeurant aPans.rue 

de l'Oseille, 7, 

Oife
P nîdite société a élé faite pour 

ois années consécutive», à partir 

m-emier janvier mil huit cent 
muante -quatre, sous la raison 
l ue veuve BEAUFEBEY et GAU-

nour l'exploitation de la do-
it du platinage sur métaux, 

m au trempé qu'à la pila;, 
me e siégé de ladite, maison de 

jYnmerce est fixé à Paris,, rue des 

Piif inls-Rouges, 9, et la signature 

«toc i a le v eu v e 11 EAU F ER E Y elGAU-

m
nu

;
e cette signature n'engagerai! 

Jesociélé qu'elle aurait pour objcl 
les affaires de la société; . 

Oue la caisse et les affaires se-
raient dirigées par les associes en 

trois 
du 

DIX, . 
ruro et 

tant 
QUI 

commcri 

C
°Qu™ madame veuve Beauferey a 

armorié à la société ledit onds de 
dorure sur métaux et achalandage, 

rue des Enfants-Rouge», 9, avec le 

matériel ; 
Oue, "de plus, madame veuve 

Beaufércy s'est obligée à verser 
dans la caisse sociale, au lui' el a 
mesure des besoins, jusqu'à con-
currence d'une somme, du vingt 
nulle francs sans inlérets pendant 

la durée de la soeiélé ; 
Oue madame, veuve Bcaurerey re-

prendrait la lolalilé de son apport 
5 la dissolution de la s-octéle; 

oue M. Gandin a apporte a la so-

élétl l'exploitation des procédé» 
iloul il est inveiileur ht eveto, ayant 
pour objet l'application du p latine 
MU - métaux par la voie, humide, au 

moyen de l'immersion ou d uu 

courant galvanique. 
Pour les publications lous pou-

voirs ont été donnés au porteur 

d'un extrait. 
Pour extrait : 

Signé : COUSIN . (8307) 

D'un acte sous seings privés, fail 
i Amsterdam le trente décembre 

mil huit cent cinquanle-lrois, à Ge-

nève le quatre janvier, el à Paris le 
sept janvier mil huit cent cinquan-
te-quatre, onregistré à Pans le neuf 

janvier, lolio 9, recto, case 9, aux 
droits de cinq francs cinquante 

centimes, décime compris, 
Entre MM. LABOUCUERE, AU-

GUINet C«, banquiers, demeurant 
à Paris, rue Taitbout, 52, et ions 
les commanditaires de ladite so-

ciété, 
il appert : , , 
Que l'article 3 de l'acte de société 

t'ait il Paris le vingt-neuf _ novem-

bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré et publié, en lixant au trente 

et un décembre mil huit cent cin-

quanle-lrois le terme de la pre-
mière période de la société, porte 

que la société continuera chaque 

fois de plein droit pour un an, si 
aucun des associés n'a manifesté la 

volonté de la faire cesser a I expi-

ration des trois premières années 
ou des suivantes, en prévenant la 

société six mois au moins a 1 a-

vance ; , , 
Qu'aucun des associes n ayant 

manifesté cette intention, la société 
continue dans les mêmes termes el 

conditions de l'article I ci-dessus 

rapportés. 
Pour extrait conforme : , 

L ABOUCHÈIIE, AUCUN Cl O». 
(.8303) 

Cabinet de M. UAZILE, 6, rue 
Monsigny. 

D'un acte sous signatures privées 

entre M. Frédéric DOLFUS, nego 
ciant, demeurant à Pans,. rue des 

Jeûneurs, 36, et M. Louis CHbsNb AU, 
négociant, demeurant a Pans, rue 

Saint-Martin, MI , en date du Six 
janvier mil huit eenl cinquanle-

quaire, enregistré, 
Il appert qu'il a élé formé, pour 

neuf années, à partir du premier 
juillet mil huit cent ciuquaiito-qua-

i ru, une société en nom collectif en-
tre MM. Cliesneau et Dolt'us, sous la 

Enregistré à Paris, le Janvier 1S;H, L 

Koço deux francs vingt centimes, 

raison sociale F. DOLFUS et CHES-
NEAU, pour l'exploitation à Paris, 
rue des Jeûneurs, 26, du commerce 
de fabrication, vente et consigna-
tion de toutes espèces de tissus d'Al-
sace et d'autres pays; que chacun 
des associés esl autorisé à gérer les 
affairés de la société el à Faire usage 
de la signature sociales pour lesdi-

les affaires. 
L .1ÎA7.1LE. (8300) 

Par acte sous seings privés, du 

sept janvier mil huit cent cinquan-

te-quatre, enregistré, 
M. Amédée GEL1S, demeurant à 

Paris, rue de Lanery, 8, et M. Ma-
Ihurin-Joseph FOUDOS, demeurant 
i Paris, rue Meslay, 47, 

Ont formé une société en nom col-

lectif, sous la raison sociale Amédée 
GELIS et FORDOS, pour l'exploila-
lion et la vente de produits chimi-
ques indiqués audit acte, dont le 
siège est à Paris, rue. Meslay, 47, 

pour douze ans, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquaute-

qualre. 
Gestion el signature sociale com-

munes aux deux associés. 
Joseph GKLIS, 

(8302) 89, rue de Gléry. 

Par acte 30us seings privés, du 

[renie décembre 1853, t'ait double, 

enregistré, 
M. Edmond OSSEUX, hiyeftcr-

etnballeur, demeurant à Paris, lue 
de Paradis-Poissonnière, 31, 

Et M. Jeait-Pierre-Jules CHAR-

PENTIER, rentier, demeurant même 
rue, 20, 

Ont formé une société en nom 
collectif ayant pour objet l'exploi-
tation d'un t' inis de commerce de 
layetier-emballeur que fait valoir 

M.Ossclin, rue de Paradis-Poisson-

nière, 31, 

Pour quinze ans, à courir du pre-
mier janvier mil huit cent cin-

quante-quatre, sous la raison so-
ciale : Ed. OSSËLIN et CHARPEN-

TIER. 
Chaque associé sera gérant et aura 

séparément la signature, dont il ne 
pourra taire usage que pour allai-
tes de la sociélé inscrites sur les re-

liait) ta .'" 
Cependant, pour qu'il V ail litre 

contre la société, lous billets a or-

dre, effets do commerecel lettres de 
change à souscrire par la maison 
devront être revêlus des signatures 
des deux associés, à peine de nul-
lité. 

Le siège social est lixé il Paris, rue 
de Paradis-Poissonnière, 31. 

M. Osselin apporte à la sociéléson 
industrie et le fonds de commerce 
qu'il exploile, avec tout ce qui en 

dépend, dulils, ustensiles, inalériil, 
clientèle el achalandage, tel que le 
tout lui a élé vendu par M. Deniou-

chy, d'une valeur de vingt mille 

francs. 
M. Charpentier fourn'ra iinesom-

me de vingt mille francs, savoir: 
à mesure des besoins de la sociélé, 

dix mille francs, d'ici au trente-un 
janvier mil huit cent cinquante-six, 
et les dix mille francs de surplus, à 
sa volonté, mais avant le trente-un 

décembre mil huit cent soixanle-
huit. 

La sociélé sera dissoute par le dé-

cès de l'un des associés. 
L'associé survivant sera.de droit, 

liquidateur. 
L'un des associés ne pourra céder 

ou transporter ses droils, en teul 
ou partie, sans le consentement de 

son coassocié. 
ClIARPENTIEIt. (8301) 

Cabinet du sieur ALBAUET, rue 

Saint-Honpré, 291. 

D'un acle sous signatures privé»*, 
en dale à Paris du vingt-neuf dé-

cembre mil huil cent e/nquanle-

Irois, enregistré le' sept janvier sui-
vant, par Pominey, qui a reçu cinq 

francs cinquante centimes, 
Il appert: 
Que M. Jules-Mar lin-François DUS-

SEAU, demeurant à Paris, rue d'En 

ghie. , 31, a été nommé administra-
leur de la société de banque d'es-
compte des assurances sur la vie, 
connue sous la raison sociale : 

MONTMAGNON el C», doiil le siège 
esl à Paris, place de la Bourse, s. eu 
collaboration avec le sieur MONT 
MAGNUM, dircctetir-g.ii anl, et en 

remplacement de M. Jcan-Jacquc 
flOYKB, dont la démission est ac-

ceptée. 

H n'est autrement dérogé aux sta 
luis de ladite sociélé. 

Pour extrait : 

ALUAUKT. (8305) 

D'un acle sous seings privés, tait 
double à Paris le quatre janvier mil 
huit cent cinquanlc-quàlre, enre-
gistre, il appert : Quil a été l'ormé, 

eiilre. madame -Marie - Françoise 
CH1ÎYB1LLON, marchande de mo-
des, épouse nulurisée de M. Jean-

Maxime CLAUDE, it mademoiselle 
Mathilde-l.ouise-Aimée CHEVML-

LO.N, majeure, marchandé de mo-
d_s, tous trois demeurant à Paris, 
boulevard des Capucines, 7, une 
sociélé eu nom collectif ayant pour 

objet le commerce des modes et des 
Heurs. La durée de la sociélé esl. de 
quinze ans, à partir du vingt-cinq 

février mil huit cent cinquante-
trois. Son siège est établi i Pa.-is, 

boulevard des Capucines, 7. La rai-

son el la signature sociales seront 
CLAUDE et CUËVRILLON. Les deux 

associées administreront en com-
mun el auront la signature sociale. 

Signé : CLAUIIK. (8308) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oominu-

nicalion de la eomplablnle des fail-
lites qui les concernent, tss samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Dl.CI.AH v l lOX.S BE FAILLITES, 

lugenienls du 9 JASV. ISS 3 , oui 

déclarent ta faillite ouverte cl en 

fixent prtvisolrement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur J.AN'AVE (Auguste), md 

niégissier, ruederoursiue, 25; nom-

me M. Hapst lune-commissaire, el 
M. Mille), me Mazagran, 3, Byndic 
provisoire (N« 11318 du gr.;. 

Jugements du 10 JANV. U53, «u 
ilaiarent la faillite ouverte el eu 

fixait provisoirement l'ouverture au-

dit juur : 

Du sieur GAIIIIE (Louis-Théodo 
re), agent d'affaires, rue Bichepan 

se, 9; nomme M. Langlois juge. 

comiuissaire.clM. liallarel, rue de 

UlUPULUfiltlS M S k. CUYOI, HUE MRtltE-DES SIATHUllli>jS, 1S. 

provisoire l'Echiquier, 38, syndic r 

(N'° 11318 du gr.). 

De la dame WEL («ophte Worms, 
épouse du sieur Wel), mile de linge-
rie, rue Bicholieu, 25; nomme M. 
Fauler juge-commissaire, el M. 

llenrionnet. rue Cadcl, 13, syndic 
provisoire (DM 11319 du gr.). 

Du sieur LAFON (Louis - lléini), 

restaurateur, rueMarivaux, 3; num-

me M. Besançon juge-commissaire, 
et M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-

dic provisoire (N- 11320 du gr.). 

Du sieur FALTO.T (François), bou-
langer, à Balimiolles, rue d'Anliu, 

11; noninie M. Houetle juge-com-
missaire, et M. Pascal, place de la 

Bourse,- 4, syndic provisoire (N-

11321 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER. 

Sont invites d se rendre au 't ribunal 

de commerce de Paris , salle des as-

semblees des faillites. Mil. Us créan-

ciers : 

NOMINATIONS D13 SYNDICS. 

Du sieur O'NEILL (Félix), négo-
ciant, rue Vivienue, 47, le 17 janvier 

a 12 heures (N° 1010I du gr.); 

De la dame WEL (Sophie Worms, 

épouse du sieur Wel), mdc de lin-
gerie, rue Richelieu, 25, le te jan-
vier à 9 heures (Ni- 11319 du gr.'); 

Pour assister à fassemblce dans la-

quelle M. le jut/e-commissalrt doit tes 
consulter, tunt sur lu composition de 

l'état des créanciers présumés que SU) 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'etl'els 
ou endossements de ces Tailliles n'é-

lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alm dVIre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. • 

AFFIRMATIONS. 

De la socîSté VIRMENDOIS cl DE-
LA MARRE, pour le coiiiinercc de 

conleclion pour daines, passage 
Sauluier, ti, composée du sieur 

1 rauçois-Louis Vinneudois el de la 

Dlle Loulsc-Mrlhllde Delamarrc, le 
1T janifll r à 1 heure (N" 11210 du 
gr.); 

De la dame NAUDE (Joséphine 
Hochet -Ueraii'l, épouse séparée de 

biens de Eugène-Théodore), rade de 

lingeries, boni. St-Marlih, 47 te 17 

janvier à 1 heure (N- 11249 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le jui/e-commissaire, aux 

vérification et ajlinuulion de leurs 

créances : 

N OTA . Il est. nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
nticalion et athnnalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GROSSIN (Pierre-Au-
gustin -, md bonnetier et mercier, à 
Montmartre, rue de l'Abbaye, 17 le 
ia janvier à » heures (N- '11154 du 
gr.); 

Du sieur CHENET (Philippe), lab. 

de passementerie, rue CasTillun, 13, 

le 17 janvier à 1 heure (X» 11171 du 
g''.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s il y a lieu, s'entendre déclare) 

en état d'union, el, dans ce damier 

eus , être immédiatement cowiàtés 

tant sur les faits de la gestion que 

sur l utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers cl le (ailli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

RÉI'AHTITION. 

MM. les créanciers verlOôi el atllr-
mesdu sieur IIALIUAND , eut. de 
bâtiments, rue de Lanery. 35, peu-
vent se présenter chez' M. Duval-
\ aucluse, syndio, rue de ttnrry, 45 

pour toucher un dividende de 1 fr 

72 cent. p. ioo, unique r, partition 
(N- C015 du gr.). 

ASSEMBLÉES OU 12 JASVIBtt 1814 

NE Ut' 1IEIIUKS : Blanche!, éclairage 

au gaz, clôt. - Ardaui, boulan-
ger, cour. 

ON/.E IIKURKS : Mcluui, aile, boulan-
ger, véril, 

TROIS HEURES; Michel, eut., clol.-

Licgard, quincaillier, id. 

S<$l>urulioii«. 

Demande en séparation de, toir-n* 
■.•nlreEiigénie VIGNERON D'HEl» 
QUEViLI.E el Charles-Louis-si 

toine JACytan'-DUCLUS, à Pan*, 
rue ci de st-Louis, 57. — Ennr, 

avoué. 

ni'vi-H *-t iniiitiiiiuiion'' 

Du 9 janvier 1854. — M. Hébert,'» 

ans, riic de la Ferme, 31. — f" 
Hardv, 25 ans, rue S!-l.azare. «a 

M. Fouché, 87 ans, rue du RofW? 
18.- Mme la comtesse du Gmt» ' 

20 ans, rue St-ltonoré, 350. -#5 
Ctouet, 23 ans, rue Caillou, 25 

Mine Dubois, 31 ans, rue du M.»1 "'., 
St-Hoporé, 31. — Slmcde Cruisej 

ans, rue Lamarline, g. — »• " 
61 ans, rue d'Auinale, 4.- Mme Boj,' 

lare), M ans, rue de Laval, a -.T™' 
Dunu ,a9ans, rue de rEchiquicC-

— Mme Druon, 53 ans, rue BoU'; n j1 

2. — M. Durand, 57 ans, rue du '° 
SI MiirVm, 4.- Mme Godard, J2'" ' 

rue du Fg -St-Deni-, 54. — a, 

puis, 61 ans, rue Givnéla, 2- JJ 

Caria, 33 ans rue de Ci u»so 'i ''• 

Mme Richard, 26 ans, me clc «> J 
sol, 7. -M BlondBiiu, 58

 a ,M;'
an

i, 
Chariot, 1. - Mlle Richer, « HE 
rue de Braque, 12. - Mme »'l ^ 
if, ans, rue île la Roquclle, " ' 
Scgretin, 65 ans, rue de la'v ",Jju 

le, 5:.. - M. Paliuot, 50 ans. "j\
t
r, 

Fj-SI-Autoine, soi. - , gi-el-
71 ans. rue de. Lille, 56. — y 

•1. " lier, S ans, rue Jacob, 4L ■ 

Mïie^^éu^u'an^O^ 

B.6V 

- Mlle Dey, 36 ans, rueUÇg 
32 -M. Jardin, 61 ans, rm 

che-Midi,». -.M- (.icrl.cn 

rue Motill'elaril, H 
Min» 

ser, 80 ans, rue .le la '^.NUI 

llurangé, »o ans, rue 

Daine, 4. 

Pour légalisation de lu signature A. G L'ÏUT, 

Le maire ilu l " arron.lisseineiit, 


